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RESOLüTION 789 (VIII) DE L 'ASSEMBLEE GENERALE 
DOCUMENTATION : R.APPORT DU SE::mETA!RE. GE:NERAL 
jourJ 

CONTROLE ET REDUGrION DE LA 
(T/1120) CPoint 13 de l'ordre du 

METHODES DE TR.Í\VAIL DU CONSEIL DE TUTELLE L-Point 8 de l'ordre du jourJ 

a.) GOIXANI'E-8.EIZIEME RAPPORT DU COMITE PERMANE1"T DES PETITIONS (T/L. 465) 
b) RENSEIGNEMENTS SUPPLENENTAIBES POUR L 1EY.AHEN DES RAPPORTS ANNUELS : 

FROPOSITION DE LA SYRIE (T/L. 41~6) (suite de la discussion) 

Le P.RESIDID?r (interprétation de 1 1espagnol) : Cornrne les membres du 

Conseil s 1en souviendront, la situation, a. la fin de notre réunion d. 1hier, était 

la suivante: nous avions décidé que les trois points que comportent les deux 

premieres guestions a l'ordre du jour seraient étudiés aujourd'hui, a l 1issue 

de la discussion assez longue et a laguelle· ont pris part un cortein ncnbre de 

membres du Conseil qui a suivi la présentation par le Secrétaire général de son 

rapport sur le controle et la réduction de la documentation (T/1120). 

Je vous rappelle également la proposition que j 1ai formulée tendant a 
soumettre le premiar point relatif a la réduction de la documentation propre~ent 

dite,ainsi gua la proposi~ion de la Syrie (T/L.446) concernant les renseignements 

supplémentaires pour l'examen des rapports annuel~a une sous-corrmission 

spécialement chargée .de 1 1étude de cette guestion. Le point relatif au 

' soixante-e3iziema rapport du Comité permanent des pétitions (T/L.465) n'a :pas 

été joint aux deux premiers parce que le Conseil a considéré qu'il serait inutile 

d'en conf~er l'examen a une sous-commission nouvelle alors gu'un autro organo 

s 1en trouve déja saisi. 

D1autre part, dans le débat d 1aujourd 1hui sur la proposition d_e la SJTio, 

divers orateurs se sont inscrits, au premier rang desguels M. Roo, Secréta~re 

général ad·joint et le .l:'epr:ésentarit de la SJTie. 
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M. HOO ( Secrétaire général adjoint) ( interprétation de 1 1 angla is) : 

J'ai écouté. avec le plus {P'.'and intéret les co:mmentaires des membres du Conseil 

sur les propositions du Secrétaire général concernant la documentation du Conseil 

et j'ai constaté aveé plaisir que ces propositions avaient été accueillies 

favorablement par la majorité de ses membres. Un certain nombre de critiques 

se sont élevées sur des points de détail dont certaines ·semblent reposar sur une 

n:auvaise compréhension de ces propositions et o'est pourguoi je désire apporter 

des préoisions sur ·certains aspects de la · question. 

En premiar lieu, la suggestion du Secrétaire général tendant a ce que le 

Comité de rédaction prépáre les projets de conclusions et recorr.;n:andations du 

Conseil sur la base des propositicins écrites des délégations ne signifie pas 

qu'il soit nécessaire que ces á.élégations présentent leurs propositions en clehors 

de leurs interv.entions daos la discussion générale. En fait, corrnne certe.1,nes 

délégations l'ont d'ailleurs suggéré, on aboutirait au meme but si les délégations 

ayant fait leurs déclarations au cours du débat voulaiént bien conclure celles-ci 

rar un exposé des propo~itions qu 1elles désirent voir prondre,en considération 

par le Comité de rédaction .. Te lle est d 1ailleurs la pratique adoptée déja par 

certaines délégations. 

En deuxieme lieu, le Secrétaire gén~ral, dans sa suggestion, n 1entend 

point que ces propositions écrites soient examinées en ·dehors du contexte des 

opinions exprimées par toutes les délégations au cours des discússions qui ont 

lieu au sein du Conseil. Le mandat du Comité de rédaction n'en serait pas noins 

de présenter au Conseil des conclusions et recolllIIlandations qu'il estinerait 

refléter l 1opÍnion de la majorité ciu Conseil. A cet effet, les prooes-verbaux 

des séances du Conseil seraient toujours a la di.sposition des membres du Comité 

de rédaction. 

En ce qui conoerne la proposition du Secrétaire général se1on laqueile 

les remarques écri tes des membres indi viduels devraient etre inclusas dans le • 

rapport du Conseil a l 'Assemblée générale, niais seraient rédigées de maniere 

succincte et de faqon a éviter les doubles emplois et les répétitions, je désire 

répéter que ces remarques sont, selon les directivas actuelles du Conseil, rédigées 

assez longuement et ocoupe~t pres de la moitié du rapport du Con~eil sur chacun 

des Territoires. En fai t, elles font double emploi ~t sont généralement plus 

longues que le compte rendu des á.iscussions gui figure aux archives officielles 

du Conseil. . 
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D1ap;res la:proposition du Secrétaii<e géné±-al, aucune limitation, quelle 

qu'elle soit, ne viendrait restreindre le droit qu'a cha.que délégation de voir 

son point de v-ue, sur un aujet quelconque, inclus dans le rapport du Conseil. 

Maia la proposition du Secrétaire général viendrait rompre l 'usage actuel de la 
' . - ' ' . . • . . 

reproduction g_u~si automatiqtle dan~ ce !apport des éléments assez longs et aouvent 

confus prépa:rés en. premier lieu par .le Secrétariat dans un but éiifférent, a aav:oir . , . . 
celui. d 1aider le-Comité .de rédaction a conna:hre les diYerses nuances d 1opinion 

au sein du_ Conseil, de maniere a rédiger ses projets de conclusions et de recom

mandations. 

En _ce .qu,i concerne les documenta de traYail sur les conditior.s dans les 

Te:r;ritoires sous_ tutelle, je césire tout d 1abord déclarer que ces documents tels 

qu I ils sont actuellement rédigés, ne sont pas des résumés des . rap:pcrts des J,utorités 

adminis,trantes, mais constituent des projets :Préliminaires de ra:p:r;orts du Conseil 

a 11Assemblée générale sur les territoires en ~uestion. Ceo do~u~ents sont ~ar 

consé_qu~mt réd,i~és_ conformément aux directives données par .11 AsE¡en.blée sér-érale dans 

aa résolution 473_(v), de maniere a comprendre toutes informations sur les conditiorE 

dans le: :territoire dont il s 1agit, que ces renseignements proviennent du rapport.de 

l'Autorité chargée de 1 1administration, des rap:ports de la 1-11ssion de visite, des 

pétitions, ou _aes renseignements concernant 1 1application des recon:mandations de 

1 1Assemblée générale et du Conseil de tutelle. 

On comprendra aisérr.ent. qu'il est commcde pour les membres du Conseil qui se_ 

disposenta examiner les rap:ports annuela d 1avoir aous la main oe-<:r diff'érents 

documenta .et q1.est la raiaon pour laquelle ils ont été distrib.ués :¡;;eu avant_ 1 1ou

verture des discusaions sur les .conditicns existant dar.a un territoire donné. 

Cependant, il n 1a pas été prévu que .ces dccun:ents devaient ttre utilisés par les 

membres~ du Conseil lora de 1 1 exa:it.en par celui-ci ~es rapports annuels. Ils sont 

préparés pour faciliter le travail du Comité de rédaction s~r les conditions 

existant dans les divers Territoires soua tutelle et ils sont employés corr,me base 

du rapport du Conseil a l'Assemblée générale. 

En ce qui concerne les deux suggestions présentées par le Secrétaire généra'.!-

en· vue de la mogification de J.,a for:tlle au ra]?port du Conseil de tute lle a l 1Assemblée 

générale, je désire préciser que, setile la méthode A paraít dev9ir etre retenue., 

car il semble que le Conseil n '. ai t pas cru devoir donner son appui a la . . . ' • . . 

I 

méthode B. La substance de., cette :proposition n 'est certainenent pas, 
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coILir.e l'a avancé une délégation, que le Conseil devrait se livrer tous les trois 

ans seulement a. un examen détaillé des concli tions existant dans chacun des 

territoires, a plus f'orte raison cette proposition ne • saürait-elle prévoir que 

1 1Autorité chargée de l'administration soit invitée a fournir des renseignenients 

détaillés sur le territoire a de tels interválles.La méthode d 1examen des rapports 

annuels demeurerait sans changement. La dif'f'érence par rapport a la procédure 

actuelle résiderait seulement dans le fait gue le rapport du Conseil a 
l 'Assemblée générale renfermerai t une description complete des cond.i tions régnant 

dans le territoire les années seulement ou le rapport d'une Mission da visite 

sur ce territoire serait examiné. Toutefois, au cours eles années intermédiaires, 

le Conseil n'en f'erait pas moins rapport sur tout événement important ou sur tout 

développement dicne d'etre sisnalé survenu daos l'intorvalle et taus les f'aits a 
l'appui seraient f'ournis en vue de permettre au Conseil d'adopter ses conclusions 

ou recormr.andations. 

On a dit éc;alement que les propositions touchant a la f'orme du rapport du 

Conseil a l 1Assemblée général ne devraient pas etre e:~aminées au sein du Conseil, 

puisque le rapport est préparé conf'ormément a une résolution de l'Assemblée 

générale. Il me semble toutef'ois qu' il serai t utile et pratique pour le Conseil 

d 'examinar les conséquences possibles de toute modi:fication de la ~arme de son 

rapport et de les présenter a 1 1Assemblée générale. 

Permettez-moi de rappeler que di ver □ Membres de la Quatrieme Co:mnission, 

lors de la derniere session de l'Assemblée générale, ont exprimé leur appréhen

sion quant a l'augmentation continue du volume du rapport du Conseil et ils ont 

soumis di verses suggestions tendant a la ncdi:fication e.le la forme de ce d.ocument. 

Je suis persuadé que toute proposition que le Conseil désirerait. formular paral

lelement a calles du Secrétaire général serait accueillie favorablement par 

l 'Assemblée générale. 

Enfin, au nom e.u Secrétaire général, je désire insister une fois de plus 
' 

aupres des membres de ce Conseil sur 1 1extreme importance que nous attachons a 
l'adoption de procédurrnpermettant au Conseil de préparer a 1 1intention de 

l'Assemblée générale un rapport plus concis, non seulement en vue de réaliser 

de substantielles économies, mais encare daos le but o.e clonner a ce document 

une utilité accrue. 
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le Secrétaire général ad.Joint de la déclaration qu'il vient de faire. 
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N. ASHA (Syrie) (interprétatioh de l'anglais) : Ea délésation n'a ras 

été tres heureuse d'entendre déclarer, a la séance d 1hier, que son projet de 

résolution, présenté lors de la derniere session et dont 1 1 examen a été reporté 

a la aession actueile, aerait simple.n::ent renvoyé au Comité que 1 1 on • envisa6eait 
. . '. 

de créer ·pour étudier le rapport du Secréta"ire cénéral sur la docu.n:entation et sur 

d'autres q_uestions de procédur9. 
,.,, . 

En effet, notre proposition ne j;eut etre assimilée aux suggestions g_ue reufer:a:.e 

le rapport en ·question. Les membres du Co~seil se rappelleront qu 111 y a quelq_ues 

mois dé ja., au cours • cie la treizieme session, nous a vons présenté officieusen:ent 

une proposition reiative a l'exan:en des rapports annuels, non sans avoir soulevé 

la question a n:aintes reprises. 

Je ne crois ras qu 1 il soit nécessaire de s'étendre lon3ue~ent sur ce point. 

Je résumerai brievement en disant que, a notre sens, tous les memores du Conseil 
. A .. . 

seraient a mette d'étudier plus completezr.ent., plus efficace:n:ent et plus intelli-

gezu:rent la situation qui existe dans cha.que Territoire sous tutelle si on leur 

distribuait a 1 1avance un exposé ou seraient notés les évá~ements les plus 

saillants intervenus dans ces Territoires depuis la fin de la période couverte r:ar 

le rapport annuel; cette procédure sera.it préf'érable a l'usage suivi actuellement, 

qui est d'attendre jusqu'au der:lier moreent., jusgu'au mo::nent ou le représentant 

sfécial fait sa déclaration d'ouverture. 

Les membres du Conseil se rapfelleront également que no~s avons présenté 

notre proposition avec beaucoup -de modération et, ·aJouterai-je, sous une forrr.e 

n:esurée, den:andant uniquement aux J,utori tés administrantes de oien vot:.loir • 

considérer cette idée avec bienveillance. Il ne leur en aurait ras ·couté beaucoup 

d1accepter ce projet. de résolution au moment mffil:e, puisque cela ne les aurait en

gagées qu'a envisager favorablement notre suggestion. Le fait est cerendant 

qu 1elles s 1y sont opposées, du moins pour certaines d'entTe elles. Je ne sais 

¡:as q_uelles sont celles qui· y sont encare Ópposées aujourd'hui. Elles l'avaient 

fait d'ailleurs, a l'époque, avec beaucoup de modération, peut-etre raree qu'il Y 

avait alors d 1autres propositions de la Syrie aux~uelles les Puissances adminis~ 

trantes s I opposaient beaucoup plus éner~iquement., n:aJs le fai t subsiste qu' elles 

étaient · contre nos proposi tions et qu' elles ont de.rrandé a é'!;udier cette question. 
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Nous avons tous eu suffisalLD:ent de temps pour etudier l~ _cho~e, et je suis 

certa:fo. c.i.ue les Autor1té~ a~ministrantes sont ª m~n:e·_-a~jour·a.r:a~i : de se dcicider. 
r • • > ' • • .. : : • • • • • ' • • • • • ," 

J'esperé que · certaines d 1entre elles sont rarvenues a des concluoions favorables et 
• • ; ; , ; • - . • • • • • • ' • • • . i. _ 

. . ' . . -· • -.' .. . A .. . . : . • • • • • -- •. - • . 

que, au coúrs de cette session men:e, nous pourrons obtenir áes exposés u l~avan~e 
·.· .! . .. · " ·. , ~-·1 _:· • ;, - ·: ~ ; ,: .... . _:' - _ ,-- .:. ·- - ; .-:~•" ' , : . • • • ' • 

sur les recente evenements dans les Terri toires du Pa~ifique, i:a:r exemple. 

··J 1á'.f<le 'réeret de dec:iarer~ ·c~iendélnt; ··que cet esi:oír _ne s~mble ras. 0.e•:oir . . 
s 1appliquer au premier des Territoires reentionnés a notre ordre du jour. Nous 

. . ... • . . • .· . . ~ : . . . ., •.' • . .. : .: _· . • : A . .' ·, • • .• • . ,.- •. , :_ · : , • . . 

devon:s con:.mencer a discuter aujourd'hui n:en:.e sur un Territoire donne, et, autant 

que jé .. ~ach~, a.u~cii ~x;os~ ' p;élimi~afre ; n1est pré~Ú: q·u:i. couvrir~it :les éven~ments 

réceiratent int·~~v~rius dans ce Territ~ire; 11 semblerait que, CCI!llte d 1hab1tude, 

ces renseign~roonts ne nous' sercnt donnés qu I a la derniere minute• 

Je _tiens a préciser que cette o~servat1on ne s'adresse nullement u une 

Auto~it~ administrante' en:'Iarticulier. Je ne fais pas allusion au seul point 

que nóus ··examiner~ns peut~etre a cette séance; rrais nous devrions sntendre sans 

plus t~rder le point de vue dés Autorités ad.ministrantes en la rrat::.ere. 

Le proj.et' de résoiution de· la ·syrie (T/L.\66), ·· est fort clair et son dispo-
- 1 , • • 

si tif' se borne t :t.nvffer ·n les Autorités administi·antes a étudier cette questicn 
. . . 

dans un ·esprit fav·orable"; il s1agit de la question de présenter ~ l 1avance 

. un expósif écrit sur les évenen:enÚi et les fe.ita les plus importants. 

J 1espere que les ;epré¿entants des Autcrités ad.ministrantes jugeront bon 

d I adopte_r a 1 1 unanimi té la proposi tion de la S~,rrie. 

Sir/\lan BURNS (.Royaun:e-Uni) (interprétation de l'an3lais): J'ai été 

reconnaissant _au représentant de la Syrie, lors ae la derniere sessicn, _ de bien 

vouloir consentir a différer f examen de ce;tte quest1on·. Je puis aujourd I hui 
.,._--

l'assurer que je suia tout pret a voter pcmr sa proposition ; ce q:li ne m'aurait 
A 

peut-etre, tas été · possible lora de .la derniere sessicn. 

J'ain:erais -né~ru;ioins présent~r _une _observation. Un exposé _tel que celui qu'il 

suggere, e~posé nécessairement conc:ls, ne ¡:ourrait que servir de t9iJ-e d~ fond 
' . . .... , . . , . . 

a la disc_ussion de la -~ituation e.a.ns le Territoir~. intére~sé, et nos délibérations, 
·,,.., 

pour .et!_'e ~tiles, devraient ª~--baser .sur les rapports compréhensifs préFarés 

conforn:ér+:.snt au.."\: -. d1spositionf3 . de la Chart~. Sans o.voir 1 1 intention d'accepter 

d'au~res .engagements que ceux que pré.voit ju~icieusement _~a_-_Charte, _la délégatiori 

du Royawr.e-Uni est toujours prete a prendre toutes oesures pratiques qui pourraient 

~tre utiles aux délibérations du Conseil. C'est pourquoi nous somn:.es disposés • 
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a donner notre appui a la proposition du représentant de la Syrie. 

l,l. SCOTI' (Nouvelle-Zélande) (interpré;tation de l 1anglais) : Jva délégation 

airrerait présenter quelques observations préliminaires a propos du projet de 

résolution du représentant de la Syrie (T/L.446). Ce projet in-,rite les Autorités 

administrantes a étudier dans un esprit favo:re-ble la question de la présentation, 

un moisenvircn avant la session du Conseil de tutelle, d'exposés écrits donr.ant 

un afepqu_ des événe~nts et des fai ts les plus importants qui seraient intervenus 

dans le~- T~r~itoires. sous tutelle pendant la période intermédiaire et qui 

n'auraient· ¡:as encúre fait l r objet d 'un ra:pport au Conseil. 

• la délégatiori de la Nouvelle-Zélande s 1 est toujours efforcée d'apr,orter toute 

l 1aide possible au Conseil lora de l'examen de la situation dans le Territoire sous 

tutelle du Samoa occidental, en présentant sur ce Territoire les renseignemerits les 

plus completa. Nous continuerons de le faire. En pratig_ue, je présume que le 

Ccnseil ne s 1 occt(f)e ,lors de 1 1 examen annuel de la si tua tion dans les Terr:1 toires 

acus tutelle, que de la -période couverte i:ar le rapport ahnuel, • et je crois q_ue 

rien n'oblige formellereent aucune Autorité administrante a fournir au Conseil des 

renseignements complén:entaires sur une période plus récente que celle que couvre 

le rapport annuel. Q,uoi qu I il en soi t, c 'est un usage bien établi que les repré

sentaux s-¡:éciaux des Puissances administrantes, dans leur déclaratiOn d' ouverture, 

s1efforcent, non seulement de donner un aperqu des événements impo~tants intervenus 

dans le Territoire au cours de l 1année sous ex3men, :rre.is d'apporºGe,:- au Conseil taus 

les renseigne:rr.ents possibles sur les faits saillants qui auraient :9u se produire 

depuis la i:a,rution du rapport annuel. Il ne fait :;_:as tie doute que le travail 
. . 

du Conseil s 'en est trouvé grand.ement facilité. 

Selon moi, • 1 1 intenti~~ du représenta:-it de la Syrie en 1résente,nt so."2 projet 

a.e rósolution éta:i.t uniquement d'assurer au Conaeil la dis:r,osition des renseignements 

les plus récents concernant tous les Territoires suffisamn:.ent a l'avance pour que 

lesdits renseignements puissent etre dumcnt ~xa:rrdnés. 

Je conclus du premier -paragraphe du projet dé résolution, qui mentionne 

3Fécialement siz de.s Territoires sous tutelle d 1Afrique,' que le représentent de la 

3yrie se préoccupe essentiellement de la situation qui résulte d 1une décision 

antérieure du Conseil. Je fais allusion a la décision selon laquelle le Conseil 

cifférerait 1 1examen des rapports relatifs a certains Ter~itoires sous tutelle 
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uendant un la-ps de temps _allant jusqui a un art a pres la période couverte r,e.r le 
·.. . . .. 

rapport annuel. Cette décision visait a donner ame membres du Conseil, au 

Secrétariat et aux institutions s~écialisées, le temps d'examiner les rap~orts 

annuelsavant qu'ils soient discutés au Conseil. Deme de ces rapports annuels, 

cependa?t~, d_'apr,es la procétlli.r~. actuelle, sont examinés six mois enviro~ apres 

la péri!?de qu';J-1s couvrent. Il s 1agit des ra:pports sur la So:rralie italienne et 

sur le Samca occidental. " Je ne ~e trompe peut-etre r:as en supposant que 1 1 inten• 
'. 

tion du projet de résolution de la Syrie est essentielleir.ent de voir e:~aminer 

tous les. autres rápporta annuels un an a1)res la péricde sur laquelle ils portent. 

En ,ce qui nous concerne, si la pro:¡;iosi tion de la Syrie étai t adoptó e, elle 

signifierait qu'un exposé supplén:entaire sur le Samoa occidental serait norn:a

lemcnt transmis au Conseil le ler nai de chaque année, alors que , d'apres le 

reglen:ent intérieur, le rapport annuel n 'a i:as a etre sournis avant la fin de juin 

de la :Peme année. En fait, le Gouvernement néo- zélanda:ts fait un effort 

consi~érable pour présénter le rapport annuel avant la fin de rrai. Nous abou

tiri.op.s ains1 a cette anorr.a.lie que le ra pport supplér::entaire serai t présenté 

avant le rapport annuel. Je m'avancerais beaucoup en disant que la pré~aration 

d. 1un ra1)port annuel causerait grand. plaisir aux fonctionnaires i-:eu nombreux 

et fort occufés du Samoa occidental. 
·• 

Pour toutes ces_ raisons, roa délégatio.c. regrette de ne pouvoir accueillir . 

avec grand enthousiasme la proposition du représentant de la. Syrie, :rrais je 

répete que nous somnes pr~ts a apporter au Conseil .notre entiere coo¡:ération 
' ,• . . . 

comme nous 1 1avons fait dans le i:assé, en lui f'ournissant taus rapports et rensei-

gnements susceptibles de l 1aider dans l'examen de la situation· dans le Samoa 

occidental. 

J'aimerai.s .d'ores et déja réserver 1 1 attitude de mon Gouv.erne:ment quant a 
la question de la présentation ele renseignements supplémentaires qup propase 

le projet de résolution de la Syrie,. au cas ou ce projet ser_ait adopté. 
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N. QUIRCS {Salvador) (interprétat:1.on de l'espagnol) : Au cours de la 

derniere session déja, na déléGation a accordé un accueil favorable au projet de 

résolution présenté par la délégation syrienne, et elle a exposé les raisons qui 

11y déterminaient. 

Nous avons déclaré que le Conseil·ne pourrait que se féllciter de la présen~ 

tation, ¡:ar les Autorités administrantes, d 1un exi:,osé des événements et des faits 

les plus saillants survenus dans un Territoire donné pendant la fériode intermé

diáire et qui n'auraient i:as encore fait l'objet d 1un rapport au Conseil. Notre 

travail s 1en trouverait grande~ent facilité et les membres du .Conseil pourraient se 

faire une idée plus exacta des progres a~complis dans le Territoire. 

Je ne m'étendrai i:as sur ce point, étant dohné que ir.a délé3ation a déja 

exposé son .point de vue au cours de la derniere sess:!.on. 

De plus, corone 1 1a dit le représentant de la Syrie, ce projet de résolution 

n1engage nullereent les Autorités ad.ministrantes. Il se borne a les invitar a 
considérer la question dans un espX'it favorable. Nous avons done été fort heureu.x 

d'entendre le représentant du Royaume-Uni déclarer que sa déléeation appuierait 

le projet de résolution. De ce qu'a dit ie représentant de la Nouvelle-Zélande, 

j 1ai conqu certains doutes quant a la nécessité d 1 une telle déclaration, étant 

donné que les rapports, pour 1€S Territoires du Pacifique, sont examinés relati

·,ement t3t a pres la fin de la période a laquelle ils se rapportent. Il serai t done 

opportun de tenir compte de ce qu'a dit le représentant de la Nouvelle-Zélande. 

Quoi au 111 en sóit, n:a délégation appuiera le projet de résolution parce que 

nous estimons que, s'agissant de tous les autres Territoires et plus s;écialement 

pour ceu.x de 1 1Afrique occidentale pour lesquels les rapports sont examinés jusq_u'á • 

:man apres la période qu'ils couvrent, il serait tres utile d'avoir un exposé 

préliminaire donnant des l:'enseignements dtHaillés sur les évenéments et fai ts les 

plus saillants. Je répete que le travail du Conseil s'en trouverait grandement , 

facilité, et que cela évi terait de poser bien des questio:ns Qui sónt dues souvent 

au mnque de renseignernents suffisants. 
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Enf in, cela facili terai t le travail du... représentant spécial, dont la tache 

serait considérablement allégée s 1il n 1avait pasa répondre a des questions qui 

auraient leurs réponsés dans -uri . rapport sLlpplémentaire fóurni ,a 1 1avance. Si nous 

disposions d'un document de ce genre un mois a 1 1a.vance, par -exemple, cela nous 

aiderait beaucoup. 

En consequence, si le pro jet de résolution syrien ést mis aux voix au. cours 

de la présente séance, ma délégati-0n votera en· sa faveur. 

M. GUIDOTTI (ItaJ.ie) (interprétatíoú de 1 1anglais) : Me.référant 

brievement au.x paroles prononcée!=' tout a 1 11Íeure par le représenta~t de la Syrie, 

je tiene a: dire que j 1ai pris ses remarques dans l'esprit dans lequel il les 

a faites, c'est~a-dire con:me ne visant en rien ni ma délég-,ltion ni l'Ad.w.i.nietration 

de la Smnalie. 

J I imagine que le Conseil de tute.Ü .. e a eú. la ccu tu:me d I entendre le rep'résentant 

spéci_al pour chaque 'lerri to.ire f'aire une déclaratión contenant tous les renseigne-

_ments dispo:ntbles relativemént á la période qµi a'écoule entre la fin de l'année 

couverte par ie rapport et le début.de ia session durant laquelle le ra¿port est 

examiné. Jv"Ja. délégation ·a suivi cet usat'.:,e réguliereme.nt chaque année jusg_u 1a ce 

jour; je suis heureux de noter qu'elle le fait également cette année. La décla~ . . 
ra tion que f~ra • l 'Adoinietra teur _de la Somalie, lvl. Mar tino, des que le :Président 

du Conseil l 'invitara a prendre place ~ cette ~-b:.o, se con:formera a cet usa ge. 

En d 1aut1.~es t~r.n.es, ~ette déclar-ation portera -sur la période qui s 1est écou.lée 
. . 

depuis la fin de 1953 Jusqu 1a ce jour. 

Quant a la propo~ition 'ioruulée dans le projet de résolution de la Syrie, 

je tiene a déclarer que, bien qu.e ma délés·ation serai t toute disposée a f'ournir 
. ,. 

au Conseil des renseit,nem~nts BUP!?lé:mentaires qu.elques jours a l'avar:ice, elle 

réserve sa posi tio~ relati vement a la poseibilitE{ de fournir de véri tables 

rapports supplémentaires touchant la -période intermédiaire. Cette question est 

toujours étudiée a Rome; mais j I a~ l' im¡;iression que, dans la pra tique, la 

possipilité d'arriver a fournir a temps des rapports _de ce genre souleve quelq_ueo 

doutee. 
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M. PIGNON (Franca) : Je voudrais, tout d 1abordJ assurer le représentant 

de la Syrie que mon Gouvernement a examiné sa proposi tion BUi.' ses méri tes propres, 

sana aucune liaison avec d 1autres propoaitiona présentées par la délégation 

syrienne ~ durant la treizieme sesaion du Conseil de tutelle. 

Je reconnaia volontiers que la formule employée dans le pro.jet de réoolution 

syrien ne lie pas absolument les puissancea ad.ministrantes et leur accorde une 

certaine latitude. l'laia je voudrais que le représentant de la Syrie reconnaisse 

deaon coté que _le fait de voter en faveur de sa pro'í:)osition serait un engagement, 

au moina moral, et que, lorsqu 1on n 1est faB sur de pouvoir tenir un engagement, 

il n 1est pas honnete de voter en faveur d 1 un projet qui le comporte. Il est 

irnpossible a mon Gouvernement d 1assumer dea oblibations supplé~entaires, a ceci, 

il y a diverees raisons de principe et diverses raisons de fait. 

Cornme toua lea membres du Consail le aavent, ce n 1est qu 1assez tardivement 

apres un exercice - aprea une année - quiil cst possible d'avoirles- résu.ltats 

de cet exercice, par exemple, en :ma.tieres financiere, économique et autres; ce 

serait pour 1 1Ad:r:tlnistration une charge tres considérable que da aoumettre un 

rapport_suppléreentaire. 

Cependant, mon Gouvernement m1a prié de faire savoir au Conseil de tutelle 

qu 1il autorisait son représentant permanent aupres des Nations Unies a diffu.ser 

en avance les matieres nouvelles qui, traditionnellement, se trouvent dans 

l'exposé limiQaire du représentant spécial; j 1entends par la que, si possible, 

dix ou quinze Jours avant la discussion du rapport annuel relatif a un territoire 

placé sous la tutelle de la France, la délégation permanente a New-York du 

Gouvernement fran~ais s 1efforcera de faire parvenir aux membres du Conseil de 

tutelle _ un documant supplémentaire qui remIJlacera dans une large mesure 1 1 exposé 

fait par le repréeentant spécial. Dans cecas, 1 1exposé du rcprésentant spécial 

se bornera a un simple commentaire d 1idéea plus que de faits. 
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M. FORSYTH (Australie) ... (,interprétation de 1 1ariglais)·: No¡_¡s n 1avons 

rien a cacher .de ce qui se pasee en Nouvelle-Guinée; chaque année, nous fournis

sons un rapport et nous avons·deux missions de visite; les missions de visite , 

peuvent voir et entendre tout ce qu 1elles désiretit voiret entendre. Nous n 1 avons 

non plus aucune objection centre la soumission des renseic,nements·les plus récents 

dont nous disposons, bien que nou.s indiquions notre rése;,.~ve de principe,· fondée 

sur la Charte, a savoir que 1:a base de l 1examen d 1 une iidministration est ·le 

rapport annuel. ., En fai t, noLis avons sui vi 1 1 usa5e consistant a fournir au Conseil 

les renseignemen:ts les plus récents. 

Durant- chaqüe session au_ cours de laquelle J,a·situation en Kouvelle-Guinée 

était étudiée, notre représentant spécial a fait un e.xposé liminaire qui a mis 

le Conseil completement au courant, c 1est-a-dire qu 1ii a traité des événements 

qui se eont déroulés pendant 1 1 intervalle entre la péricde • couverte • -pcr le 

rapport et la date'd 1ouverture 'de la session. Nous estimons que cette pratique 

établie du. C"onseil répond tres exactement au but visé par la proposi tion du • 

représentant de la Syrie. Nous estimons qu 1il n 1est ni nécessaire ni désira.bl'e 

qu 1un rapport supplémentaire soit fourni officiellement, en ·plus du rapport 

annuel, et a l 1avance. En fait, le représentant spécial, dans sa déclaration, 

peut donner des renseignements encore plus récents que ceux qui pou.rraient etre 

fournis dans un document présenté a 1 1 avance. - Comme ·le reprisentant de la • 

Nouvelle-Zélande, ·je serai dans ·1 1 impossibili té d 1a1:ipuyer la proposi tion ·du 

représentant de la·Syrie. 

Certes, la proposition syrienne se borne a inviter les puissances adminis

• trantes, a étudier une nouvelle procédl\re. iviais 11· s I est écoulé plusieurs 
i 

semaines d.epuis que cette : proposi tion a été soumise; mon Gouvernér:1ent, comme 

certainement ceux de toutes ·les· autres autori tés ad.ministrantes, a ·étudié. 1 1 :i.dée 

émise dans la proposition syrienne et il ne peut pas se déclarer· en faveur de 

cette proposition; il serait done absolument illo0ique, pour moi, de donner mon 

appui a cette priere de considérer la question; je ne le fais done pas. 
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.:re suis certain que mon ami, lG. représenta.n:t de. la Syrie, comprendra notro 

attitude; elle ne contien:(; aucune hostilité a 1tégard de la question, ni aucun 

désir de refuser de fournir les renseignements les pl~s récents possibles. Cela 

sera bien prouvé lorsque, col!lille pour la So:malie, le représentant spécial poLtr la 

Houvelle-Guinée arrivera ici et fera aa déclaration li:minaire; cette décla1·ation 

contiendra les informa.tions les plus récentos dépassant la période trai tée par 

le rapport anriuel; d'autre part, l'interrogatoire du représentant spécial laissera 

au représentant de la Syrie et a taus les autres membres dU Conseil su:ffisamment 

de temps pour étudier le texte .du discours d'ouverture prononcé par le représentant 

spécial. 

Pour toutes ces raisons, mon Gouvernement estime que la proposition de la 

Syrie ne présente aucune nécessité et j 1ai requ l'instruction de ne pas 1 1appuyer. 

Je désire ajouter que je ne veis aucune raison pour que cette question soit 

renvoyée a un sous-comité. Il .y a longtemps que nous sommes saisis de cette 

suggestion; nous avons taus pu nous rendre compte ·de tout ce qu 1elle entraínerait. 

En outre, nous sommes saisi~ d 1 une résolution concrete. Je me demande ce qu 1 un 

sous-comité peut faire de plus, ce qu'il peut ajouter a ce que nous avons déja 

fait. A man avis, la question peut etre résolue au cours de la- présente séance 

et tranchée par un vote. J 1 espere que c'est ainsi que nous allons procéder, 

a la fois dans 1 1 intéret d 1économies de te:mps, d 1énergie et de documentation. 

M. SEARS (Etats-Unis d 1Amériquo) (interprétation de 1 1anglais) : Ma 

délégation votara en faveur du projet de résolution de la Syrie. Si ce projet 

est adopté, nous ferons tout ce que nous pcurrons 1 1an~ée prochaine pour soumettre 

a l' avance des renseignernents supplémentaires sur les Iles du ..Pacifique. 
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• 1-1.· RYCKl·.iANS (Belgique) • { ¡.Já 1diie~atibn 'Sé trbúve a peu pr~s daos la 

meme si tua: tfóh que la dell6á tion ~lis tralienne ( Evidemn'len t, le proje·t de résolu:.. 

tion 'sounus·par le représentant det la· Syriá 0st .rédigé en· termes tres rnodéréa; 

il dellia~de • simpieni~nt·. aux (,Ouver'nements des pu.issance"E:i administ1·antes d' étudier 

la quest:íon·drins un esprit f~vorable . 

• Le 
0

Gouvernément . beiE,e, apres avoir étudié la question,· est arrivé a la 

conclu'eiion que 1:éte.bJJ.esement du· rapport supplémentaire qui, d "a pres la proposi•-
. . 

tion syrieniie, devrait etre transmi~ un mo:i.s a.vánt la réunion du Conseil de 

tutelle au coursde laquelle la situatibn .dane le · Territoire du Ruandé:!.-Uruhdi 

devra etre·exarni~ée, n 1est désirable ni on principe ni on fai~. En princi'pe, notre 

Gouv:ernement ~ ciasumé l'óbJ.igation de fournir un ·rapport annuel; 1 1-stablissement 

'de 6e ra.pport exige ' úhe SOilllil8 considérable de travail g_ui, bien souvent, elllpeche 

d 'efféétuet' .un at.itre trava:il. Si un rapport supplémentaire devait etre établi, 

cela réprésenterai t un travaii supplé:mentaire que l 'Aclministra tion se déclare • 

irica.pable a·1assun:er. 

D'autre' part, notre Gouverném:ent s'est toujours ef:forcé de mettre le Conseil 

de tutelle ' a~ courant dea _événements qui se sont prcdU:ita ·ciepU:is le 31 décembre 

de l iannée :cou:Verte '.par ie rapport ahnU:el; dans son exposé liminaire • le repré

sentant spé¿ial s' efforte • toujours d I évi ter que les membres du Conseil ne • 

préseútent des observatione sur des situati<fo.s dé.pÚssées par les événemonts; 

lorsqu'une législation importante a été élá.borée¡ lorsqu'un événement im.portant 

est a signaler au cours de 1 1 année, le représentant spécial en inf'orme le 

Conseil de tlltelle avant le début de la. ~liscussion du :r.apport. Jiller plus ¡oin 

¡:réeen-!';era.it, a mon avis, plus d'inconvénients que d 1avanta0es; · si nous établis

sions un rapport supplémentaire a:ffectant la ·période qui s 'est écoulée depuis la 

fin de l'exercice examiné, le Conseil risquerait de discuter ce rapport sui.)plémen

taire, alora que la question dont il est saisi est l'examen, dana tous les détails, 

d 1apres un rapport complet, de la sitt.ia,tion talle qu'elle s'est présentée a la 

fin de l'année sous ·revue. Il n'y aurait done, a notre sene, aucun avanta¡;e a 
rédiger des rapports supplémentaires qui seraient fournis un moio avant la réunion 

, du Conseil. 

Dans ces conditions, 11 nous est impossible de voter en faveur du projet, 

de résolution de la Syrie. 
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M. ~AYiJ.., (Inde) (interprétation de llanglaia) : La proposition soumise 

daos le projet de ~ésolution du rep~ésentant de la Syrie est, en fai t, tres simple; 

nous eatimons qu 1elle esta la fois opportune et utile. 
' 

Nous devana disposer, afín de permettre au Consell de s 1acquitter des 

lourdes reapánsabilités que l'Assemblée générále lui impose, des renseignements 

les plus exacts, les plus complete et les plus récents relátivement achaque 

territoire; c 1est pour permettre au Conseil de dieposer de ces _renseignements les 

plus récents que la proposition de la Syrie a été rédi5ée..-

Il a déja été dit, a diversas occasions, que les représentants spéciaux 

font souvent 1 1 objet de longa interroga toires; ces inter1.~oga toires • deviennent 

parfois nécessaires parce que les renseignements mis a la di sposition des membres 

du Conseil sont souvent incompleta ou périmés. Le pro~et de résolution syrien 

a pour but de redresser cette si tuation; _- s' il é tai t adopté, il allE,Gerai t la 

pression exercée sur le représentant spécial et, ce faisant, il constituerait 

une aide a la fois pour les autorités administrantes et pour les membres du 

Conseil en leur permettant d 1arriver plus facilement a des conclusions satisfai

santes au sujet des progres accomplis dans chaque territoire. 

Le projet de résolution syrien est rédigé en ter~es tres modérés; il se 

borne a invitar "les autorités administrantes a étudier cette question dans un 

esprit favorable 11
• Nous apprécions beaucoup l'esprit de conciliation, de compromis 

et de collaboration dont le représentant du Royaume-Uni vient de faire preuve, 

et ma ciélégation espere sincerement g_ue tou.tes les autres pt.üssances administrantes 

voudront bien montrer le meme esprit de coopération. 
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M. tOR$INVILLE (Haití) :. lf.tt dólégation appuiera de son vote le 

pro jet de résolution présenté par la délégatio:p. de la Syrie, J_:a;t'ce qu 1elle en 

admet le bien-fondé. Certes, les repfésentants spéciaux font un expcsé 

préliminaire tenant compte de tous les événements récents et importants, de toutes 

lee disposi tiono d 1ordre gouvernemental ou administratif qui ont été prises dans 
~ . · .. 

" 

l'intervalle compris entre la préparation du rapport annuel et le mon:ent ou les ~- • ~ 

représentant spé~iaux se présentent devant le Conseil. Les ir.embrea du Conseil de . . 

tutelle appréci~nt ces exposés des représentants spéciaux. Ce que den:ande le 

représentant de la.Syrie, c 1est que ce travail soit présenté ici, sous forme 

écri te, suffisa~nt a l 1avance pour perrrsttre a cbaque délégatio7:1 d 'étudier 

plus amplerr.ent les données récentes. 

'Les représentants ont n:anifesté le~rs réa9tions diverses a 1 1égard de cette 

proposition. Certains s;nt prets a 1 1appuyer; d'autres ind:.quent que les 

instructions de leurs gouvernen:ents leur interdisent de voter en faveur du projet 

de résolution. Ma délégation ne considere :pas que ltacceptation dtune telle. 

résolution par les gouverhements intéressés doive. rencontrer une grende 

difficulté. Berait-ce la forme de ce travail· qui emr,e'cherai t ces représentants 

d 'appuyer la proposition ? Je ne crois :pes .que le représentant de la S:,trie ·ait 

·songé a une forn:e de présentation déterminéé. Q.le le travail soit présenté 

sous forn:e imp;r:imée ou miméographiée, nous en seron~ ée;alen:ent reconr..aissants; 

ce qui im~orte, c'est que ces renseignerr.ents nous soient donnés a une époque 

qui nous :pern:ette de les· étudier de fa<;;on plus a:9profondie. Ma délégation 

votera done en faveur du projet de résoluticn, qui lui semble de nature a 
accélérer les travaux du Conseil. 

Corr,roo 1 1a souligné le représentant de 1 1Inde, bien souvent 1 1 étendt1e des 

questions qui sont posées par les délégués aux représentants spéciaux prov~.ent 

du désir d'etre renseigné le. plus completen:ent possible. Jusqu 1ici, les exrosés 

préliminaires des représentants spéciaux étaient faite a la table du Conseil. 

Pressés par le temps, il nous fallait bien essayer d'cbtenir irnmédiaternent le 

maxim:lm de renseignen:ents·. Le projet de résolution précj.se : 11 environ un mois a 
1 1avance 11

, ce qui veut dire que les gouverne:menta pourront, dans la n:esure de 

leurs n:oyens, observer cette regle de trente jours. S 1ils ne le peuvent pas, 
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je pense qu 'aucun d'eritre nous ne leur fera grief de présenter ce supplément 

d 1 information écrite· daris un délai moindre. L'essentiel, e 'est que les irembres 

du Conseil aient le temps d'étudier le rapport écrit. J'ain:e a croire que, 

n:aleré les réserves qui ont été forrrvlées ici par certains repréoentants, leurs 

gouvernen:ertts; si le pro jet de résolution ee:t adopté, feront tous leurs efforts 

pour fournir le rapport supplé~entaire dans un délai raisonr..able. 

M. I:IU .(Chine) (interprétation de 1 12.nglais) : 11.a déléeation juge 

opportun et raisonnable le projet de résolution sournis par la délégation s;rriemie. 

Elle se joint aux délégations qui lui ont donné leur appui. Elle a particuliere

n:ent apprécié l'esprit dont avait fait .mcntre un certain nombre de représentants 

des Puissances administrantes en e:xaminent la propos:l.tion. Il a été question de 

réduire la docun:entation. Si une initiative est susce ptible de contribuer a cette 

fin, c 1est bien la proposition syrienne. Si un rapport complén:entaire est soumis 

¡:ar les diverses Fuissances administrantes, il nous dispensera des données a jour 

figurant généralement dans l 1exposé liminaire des représentants spéciaux; le 

volutre des comptes rendus s 1en trouvera diminué; e 1est un n:oyen, i:armi d 'autres, 

de réduire la docurrsntation. 

Je n:e rern:ets de ne pas souscrire a la derniere observation de notre collegue 

de Belgique. Il a dit que notre tgche consistait uniquen:ent a examiner l0s 

rapports annuels, c 1est-a-dire la situation de chaque territoire pendant la 

r:ériode couverte par les rapports; nous ne devrions pas, a t-•il ajouté, aller 

au-dela de cette limite annuelle. Il y a du vrai dens cette rercarque. En fait, 

cependant, nous avons toujours dépassé cet exarren annuel, les exposés liminaires 

des représentants spéciaux nous ont toujours fourni des données récentes; nous 

avons toujours examiné ces renseignements .en weree temps que ceux conten~s dans le 

rapport annuel propren:ent dit. QU'un rapport complérrentaire soit présenté ou non, 

la différence, on le voit, serait pratiquerrent nulle. Alors mtme qu 1aucun rapport 

complén:entaire niest présenté, de tels renseignements n'en' figurent pas tr.oins dans 

l'exposé liminaire des · représentants spéciaux et nous les exam:inons de i:air avec 

ceux contenus dans le rapport annuel. 

Pour ces raisons, ira délégat::ton sera aise de voter en faveur du projet de 

résolution. 
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. 11~ ASEA {Syrie) (interpr~tation de 1 1anglais) : J .'ai quelques breves 
' ' , , , rerr.arques a forrr.uler a _ la su_i te des interventions pre?edentes. Je corur.ence par 

dissiper .un rra.li=mt_endu. , J 1ai_ entendu divers .n:embres du Ccnseil pnrler de 

"rapport complén:enteire", 11rapport forrnel 11
• , Si l 1o;n se reporte a notre projet 

' . . . ' . . . . • 

de . rés?lution, on voi t qu I il est simplement question 11 d 'exposé s écri ta". 

J 1espere que cha~u? comprendra _que nous ne derrnndons pas de rapport complén:entaire 

du genre de celui Présenté annuellement rar les Fuiesances administrantes •. 
' . -:-

A prop~s d 1une rerr1rque • fai t~ par le • représentant de la Nouvelle-Zélande, 

il • va de • soi que noua ne derrandons p~s a ttre en possession d 'un exposé écri t, 

. ~ontenánt_,.des donriées a jour, a.vant d'~tre en possession du ro.pport onnuel lui

tr~u:e. Le rapport annuel vienten pre'mierliéu. S'il y a des renseicnerrents a 
ajouter, nous les accueillerons avec plaisir; s 1il n';;r a rien a ajóuter, personne 

n'est obligé de fal:re ·g_uoi que ce soit. 

Je sa is gre aux délégations · ;_ en part'iculier celles du Ro:·e.urre-Uni, du 
. . • • . • . . . •' . .. . 

Salvador, des Etats-Unis, de l'Inde, d 1Haiti, de la Chine, de 1 1Itclie - qui ont 

appuyé not:re . proposition. et ont compriB i 1esprit qui nous anin:e. On a dit 

qu 1eile se révelerai t utile a· bien des ége.rds. Ce qui nous pré~ccupe surtout, 

c 1est, apres que le représentant s pécial a fait Bon exposé liminaire, de pouvoir 

imn:édiateirent. passer aux questions. Les questions posies au reprécentant spécie.l 

occupent • une ou ·deux s éances; a pres quoi nous :présentor.s nos observati ons. Si 
. . . . 

d'importants événem:ints se sont produits dans le Terr:.toire sous tutelle , dónt 
... . .. . . 

le représ0ntant spécial noús e. fe.it part d.ans sori ex:r;osé, il n'est gu ere e.u 

pouvoir dés' rr.embres du Conseil d 'e~ dé~eger ae s conclu si~ns dans les qua rante-hui t 

heurea. C 'est poú;quoi je derr.and~ a ceux de ~8 colleéues qui h 'avaient pas· 

parfaitement saisi 1 1eaprtt de notre proposition de bien vouloir la reconsidérer, 

afin qu 'elle puisse etre ad.optée a l 1unB.nitnite. 

Le FRESIDENI' (inte!prét~tion de l'ar.glais) : Si aucun autre n:embre du 

Conseilne . de.rrande la parole, je vais résurrt;,r _la s i tue.tion • .Hier, nous avons 

discúté de faqon assez approfcndie la question de _la réduction de la docume~ta

tion. Aujourd 'hui, nous avons discuté la qu~stion des renseigne n:ents _suppléimn

taires, qui fait 1 1objot d 1un proJet de résolution soumis . :par la délégc.tion de l.a 
· , • J , • • • • 

Syrie; presq1Je toutes lee délégations sont intervenues a ce sujet; un grand 

nombre de délégués se ·sont montrés pr~ts a voter, pour ou contre. 
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!Taus pourrions voter en :premier lieu sur la création d 1une coronission 

chargée .d 1 étudier :l.e _ rapport . du Secrétai.re général conc~r1{arit ~e contrSle et ia 

réd~ction de la docun:entation (T/1120). Une fois le sort de cette co!l'IlÚssion 

décidé, nous prendrions un vote sur la proposition syrienne. ~1 . est entendu _que 

la copmrj.ssion dont la création est proposée serait unj_quen:ent- chergée d 1étudier 

la question de la réé!.uction de la documentation. Y a t-il des objections a cette 

procédure ? 

Je n:ets aux voix la création d 1une conmission chargée _d 1étudier le rapport 

du Secrétaire général concerna.nt le contrBle et la réduction de la docutr.entation 

et de faire rapport au Conseil. 

~r 8 voix ~!:.'L.~,:_ avec ~-!=::Pstentiot').~i~_Q.gn_aeil décide de créer 

la CoTllmissio~. 

Le PRESIDEiv"T ( interprétation e.e l 1espagnol) : Je n:e pern:ets de proposer, 

pour composer la conmússion, les Etats suivants ; Belgique, Etats-Unis d 1..:\mérique, 

Ir..de, Syrie • . Y a t-il des objections a cette composi tion ? 

Il en e2t a:.nsi dés.idé. 

Le FRESIDENr (interprétation de l'espagnol) : Je tr.ets aux voix le 

projet de résolution syrien faisant l'obiet du document T/L.446. 

Par 8 voiL~!.e....2.z....:~~-~~~t~:lf.EÉi....l~rojet de résolution est adopté. 
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le PP.ESIDEfü1 (inter11rétation de 1 1espagnol) ! Nous abordons miintenant 

l' exan:en du para;a~he-.8) ~u :point 2 d~ -~otre ordre. d_u jour : soixante~seizien:e 

ra:pport du Co~té, J;ierrr.a~e~~ d~s pétitions (T/i.'465). Dans e~ do~1\ncent, ~· 1e Comité 

permanent_ des· péti t~ons ·:e-ait des recomnandations. générales et, a:u·: paragraphe_ 24, 

pro:pose quelques an:enden:ents au reglement intérieur du Conseil de t{.¡_telle • . . 
J' invite 'done le Président du Comité perrranent des péti tions a présentér 

son rap:port •. · 

M; Jv!.ASSONET (Belgique); Président ' du Comité -permaneI1t des pétitions : . 

le document T/L.465, dont les n:embres du Conseil ont été saisis, constitue le 

rapport du .Comfté permanent des pétitions en ce qui concerne -la pr.océdure a 
sui vre pour 1 1 exan:.en des :péti tions o Ce rapport a été établi par le Comité" 

en ,f_onction des di.sposi tions_ 4e 1,a résoiuti·on 467 (XI) du Consei1d.e tutelle• 
· , ,: 

le Conseil avait .fixé le rrandat du Comité de la manierE:1 sui-vante - ~ ., . . . . _. • ' ' 

111.e Consail de tl:lt~ lle, 

: 
11Ayant examiné le rapport du Comité des méthode~ ele travail, 
11Décide : 

II i . • I) f app;ouvei- le rapport dú Comité; 
11 2. D1adopter ii. titre 'proviaoire lea amndements proposés da.ns ce 

• rapport · ··qui ont trai t au:ic -articles 19, • 24; 39·; . 41,-. 72.-, . 84, 65, . 86 . et . 90 
du reglerrent intérieur et de les examiner a nouveau lora de la douziew~ 

session ordinaire du Conseil en fonction de 1 1expérience acquise; 

"3. D1inviter le Comité perrrsnent des pétitions a faire rapport au 

Conseil, lora de sa douzierr.e session ordinaire, sur l'efficacité des nouveau.x 

articles du r ~glerrent intérieur relatifs a la suite a donner aux pétitions, 

qui ont été adoptés a titre provisoire par la présente résolution. 11 

Cette r ésolution 467 (XI) visa it done, en ce qui concerne l'exarr.en des 

pétitions, les articles 24, &, 85, 26 et so. les ~embrea du Conseil trouveront, 

daná la partie E du rapport, sous le titre 11Projet de résolution", les modi-

.- fications que le Comité su55ere au Conseil d 1adopter pour le para.graphe 4 de . 

l'article eó et les paragraphes 2 .et 4 _de l'article 90. Cette suggestion implique 
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:naturellerr.ent· <iue ·1e Comité ne · propase pas d 'an:enden:ents en ce g_ui conce1•ne les 

e.rticles24, 84, 85 _et ·1es autres paragraphes des articles 86 et 90, e.doptés 

provisoiren:ent . a· 1a. . orizieme session du Conseil de tute lle. 

les co:nsic.érations qui ont condui t le Comité a faire cette proposition 

figurent 'daris l'e c'orps du rapport et ont été mises au point par le Comité au cours 

de cinq séances. 

Je voudrais, en cutre, a:ttirer l'attention du Conseil sur certaines suggestions 

d. 1 ordre pratique n:entionnées dans le document T/L.465. • En p:remier liéü, au 

:;:aragraphe 8, afin de :réduire le délai s 1 écoulant entre 2.a récepti on d 1 une péti ti on • 

;ar la Puissance administrante et la mir;;e au p'oint des • óbserv'ations., le Com:i. té . 

propase que le Secrótariat s0:i t habilité a envoyer directen:.ent une copie de la 

péti tion,: eu Gouvernen:ent du Terri toire. Cet envoi serai t effectué au mon:ent 

cu 1s Secrétariat transmettrait la pétition i:., 1 1AU.torité adruinistrante. 

la seconde su'ggcstion cFord1·e pratique figure au parag.caphe ~O~ Elle tend 

e. a.··mexer au d.oéun:ent de travail relatif a chaq_ue Terri toire un résumé des diffé-

1·entes péti t:I.ons d 1 ordre général et des conm1unicatio:ns qui apporteraient des 

élén:ents intére ssants pour 1 1 étud·e de la • si tua ti on d I en:SeDlble du Terri toire. 

M. FORSYTH (Australie) (interprétc.tion de l'anglais) : Je n 1entend·s pas 

::.'étendre longuen:ent sur ce sujet. les n:embres de n:a délég~.tion ont :p ... ~io ¡:a:::-t 

tres souvent au:<: travaux du Comité des péti tions et nous savons cambien la tac:te 

e.e ce Comité est ardue. Hous savons que .:.e volurr.e des pétitions a retardé la 

présentation de ce rapport, rrais nous somn:es heureux qu 1il soit n:e.intenant a notre 

ciispcsition et qu 1il n 1ait pas été jugé 

de recomn:andations. 

nécessaire de faire un plus grand nombre 

Notre attention est appe1ée sur le -projet e.e résolution qui figure aux pages 8 

et 9 du rapport. Ce projet de résolution propase les modifications nécessaires 

au reglen:ent intérieur. Hi délégation est disposée á d.onner son appui a ce projet 

::e résolution ll'.ais voudrai_t présenter quelques observations qui lui paraissent 

ir:d.ispensables. 

Nous dirons, tout d 1abord, que le rappol~t , outre les :reco!lill:andations, contient 
' • 

certaines opinions, suggestions et expressions d 1espoir. En d 1autres tern:es, 
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le contenu du· rapport tout- entier n 'est pas reflété dans le proje_t de résolution. . 

Nous · approuvcns lea observaticns du-rapport sel.en lesquelJ.es le mandat du .. 

Comité des péti ti cns e st auf'fisan1::ent le.rge pcur lui perrr.ettre d 'e:ca:m.;.:r.er 1~ a 

pétitions d'une rr.aniere approfondie. Bien entendu, le Co?Jité des -_pétitions. n'est 

pas un tribunal qui a le_ pcuvoir d 1entendre les témoins s~ place. En fait, i.1 . 

si~ge a des milliera de kilometres de la aource de la péti tion. Tou~efois ma 

délégation constate que 'beaucoup d 'offorts ont été faits. pour parven_ir a tme 

conclusi en sur les péti tions. -

l,h délégation comprend la nécessité -de sourr:ettre des opse:cvaticris écritea sur 

les pétiticns aussi rapiderr.ent que possible,nnis pense qu 1il convient _de prolongar 

le délai de dewc a trois reois, conm:e le .rren tionne le paragraphe T du repport et 

le paragraphe· 2 a) du prOj.et de résoJ.ution. , En ce qui. concerne mon raya, ·je 

voudrais attirér l 1attention des n:enfüres .du Conseil. sur les_ diff:!.cultés de 

communico.tion- avec 1 1!10 de Nauru et l'intérieur du .territoire _de la Nouvelle-

Guinée. Alors que ncus a·cceptons la recormnndatio~ en question, nous voudricns 

souligner que des cas exceptionnels po'lll'l:.aient se présenter, dans ·lesquels une 

Autor! té administrante ne pourrai t pas etre en n:esure de p_résenter des rensei

gnen:ents en temps voulu. • Nous fercns done quelques réserves a cet égard, rr.ais, 

pour notre ¡:¡art, nous .ferons tout ce qui sera en notre pouvoir pour qu' une telle 

évent',lá.lité ne se préseniB pe..s. 

Nou.S comprenons égalen:ent la suggestion selon laquelle il serait utile de 

.réduire le délai qui sépare la réception d'une pétition et la présentation 
' -

des observations on dereandant au Secrétariat d 1ad~esser • u:r{e copie de la pétiti.on 

au Gouvernen:ent du Territoire, en D:f>rrE temps qu 1il transrr.ettrait la pétition 

a l'Autorité administrante. Il serait n:en:.e plus rapide que le Secrétariat, au 

lieu d 1envoyer directen:ent la pétition au GouvernerrEnt du Terri toire-, . la 

transrr.etto au bureau de '1a délégation intéressée, a 1:Jew-Yorl~, pour ~011.n:unication 

au Territoire. Pour notre part, nous Pféfererions cette dern~ere méthcde. I.a 

suggestion qui figure au paragraphe 8 pourrait ne pas ~tre une recorr..rr:andation, 

au sens strict du ~ot, car nous supposons que le Secrétariat nous consulterait 

_le cas échéant. 
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En ce qui cohcerne les cbserve.tions, noús compreno1Js qu' il est né.cessaire 

d.e les présenter ·aussi claii:errent et aussi completen:.ent • que possible et nous 

acceptons les mcdifications · proposées r,cur le reglernent intérieur a ce't ége.rd. 

Il est souvent difficile pour l 'Autorité administrante de soumettre des obseT

vations aussi completes qu 1elle le voudrait, surtout lorsque certaines pétitions 

exigent de longues eng_u~tes. 

Nous -accueillons favorablen:ent la proposi tion tet.dant e. amender le regler:ent 

intérieur af'in e.e perrr.ettre au Com:i. té :¡::e:r·n:an0::::it des pétitions • de siéger aussi 

souvent qu'il l'esti~e nécessaire, selon le volurre de sen travail. En d 7autres 

terrr.es, nous :¡::er.sons égalen:ent que le Com té devrai t pouvoir o.rganiser Sa tache 

corur.e il l'entend. Nous ne voyons pas de méthode facile pern:.ettant de surmonter 

la difficulté découlant du fait que les représentants spéciaux ne peuvent É3tre 

ccnsultés entre les sessions du Conseil. Nous voudrions égalsn:ent attirer 

itattention sur les obstacles que pou.rraient renccntrer les membres du Comité 

lui-~erre si celui-ci siegeait entre les sessions du Ccnseil, en rcison des 

autres travaux ~u 1ils peuvent avoir a effectuer et des différentes séances . 

au:-::g_uelles ils doivent siéger. Ma délégation estire que le Comité devra surtout 

se xétmir pendant les sessions du Conseil de tutelle ou a des dates tres 
ra?p~ochées de coa seDsions~ 

Noús notons une autre reconmnndation tendant a ce que des résureés des 

pétitions arordre général soient annexés au docurr.ent de travail préparé par le 

Secrétariat sur les candi tions du Terri toire. Nous n 'entendons pas n:ettre cette 

recorur.andation en question, rra:!.s nous pensions qu 1 il étai t :possible pour les. délé

gations de classer elles-rr.e~es les pétitions ~ui leur sont transmises. Nous 

devons veiller, en cffet, a ce qu'une telle méthode n'entraine pas une docu

centation beaucoup plus volumineuse qu 1auparavant. Nous supposons égalerrent 

que toutes les communications sur les péti tions . d I ore.re général qui pourraient 
"' etre soumises seront aussi indiquées par le Secrétariat. 

Sous réserve das corr.n:entaires que je viens de faire, rra délégation 

est prete a accepter le projet de résolution ~ui figure aux pages 8 et 9 du . 

rapport. 
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H. SCGTT· (Nduve·11e-Z'éJ.ano.e) (1nte.:-prétation de l'ang1ais) : Je ·n'a1 

que quelg_ues br-eve·s observations a présenter sur le !'apport que n:.a .délégation • 

considere . coni..n:e des plus utiles et des plus intéressants • 

.hyant siégé e.u Comité permanent des pétitions; je auis ·au :courant des 

problen:es' qui s -1y posent et n:a. délégation se prorioncera en faveur • du: projet de 

résolution dont l 1adoption est recorrirr,andée aux ¡:ages 8 -et 9 du rapport. 

• Je n 1a1· que deux observations a faire; Ltune a trai t au paragruphe 13,' ou 

· nous 11sons que "11idéal, de l'avis du Comité, serait que les réunions ne se 

tiennent. qu 'excep.tionnellen:ent pendant les sessions . du Conseil. 11 I,; 1oxpér.ience 

que j 1ai acquise au Comité des · pétitions m1incite a déclarer qu'i-1 s 1agit la 

. d'un .ccirur.entaire plus suggestif qu 1objectif, ~i l'ón tient compte du temps que 

prennent les séances du Comité au cours des seosionset. des dlfficultés qu'il y 

a, pour les délégués, d 1assister aux .séances duCo:tnité despétitions · ¡;endant _que 

siege le Conseil. les J-,utorités a.e.ministrantes,. cerendant, je le _rappelle, ont 

le droi t de deirender · que les , représentants . spéciaux prennent part a .1 1 e::an:en des 

rapports et, norrr.alen:ent, les pétitions énanant des Territo:res intéressés sont 

examinées par le Conseil a.u cours ci.e la roome session qu 1est e;:a:tniné le rapport 

annuel. Souvent, le représentant spécial peut .~tre plus utile au Comité des 

pétitions et au Conseil, au cours de l'examen des ·pétitions·~ que ·1e représentant 

perrr.anent qui siege .a New-York. • Les Puissances admi11istrantes n 1enverront proba-

. ble1rent pas leurs représenta·nts spéciaux ; a mm-York ·en dehors· de la période des 

sessions, uniquen:ent pour examiner des pétitions, quel qu'en soit le· nombre. Si 

une Autorité administrante -estirre .que la présence d'un représentant spécial 

faciliterait 1 1 e:x:an:en d 1une pétition, 11 serait norrr.al que 1e Conseil et le 

Comité ¡:errrsnent dea péti tions acquiescent á une te.lle demande. 

lva deuxien:e observation sera breve. Elle est relati ve au ¡:aragraphe 20 du 
A 

rapport. ·J'estin:e que la proposition qui y est . faite tand plutot a augrrentér 

·1a docun:.entation du Conseil. 

Je n 1ai paa d 1autres comn:.entáires u présenter et nn délégation se prononcera 

• en faveur du projet de résolution qui figure aux pagea 8 et 9 du docurr.ent 

T/L.465. 
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Le PRESIDJD'1T ( interpréte.tion de l I espagnol) : Si aucun meinbre du 

Conseil ne désire intervenir á.ans la discussion de ce rapport, je vil.is :i.nviter 

le Conseil a se_ prononcer sur le pro jet de résolution qui_ f'igul:e au.x :rages 8 et 9 

du document T/L .. 465 (texte frá.nqais). 

est adopté • j 

. M. 111\SSON.é.T (Belgique J: La déléga tion belge n 'a _ras :pu a:pprouver 

le projet de résolution qui figure dans le ' docum~nt T/L.465. i!;lle n'a-pu, en . · 

effet, roo.rquer son completaccord sur les considérations qui motiven:t les 

:modifications ap:¡;:ortéés aux articles clu reg]..ément intérieur qui étaient sous 

examen. ~n cutre, elle estin:ait que les articles adoptés a titre provisoire, 

au cours de la onzieme session du Conseil de tutelle, permettaient au Comité 

de remplir efficacement sa tache. 

Enfin, je voudrais répéter ici une réserve que j 1ai déja faite au Comité 

men:e. La délégation belge ne :9eut accepter sans réserves le :r;eragraphe 8 du 

rapport qui concerne 1 1envoi direct i:a,r le Secrétariat d'une copie des- r,étitions 

au Gouve:rnement du Territoire. 

M. PIGNON (France): Devant le Comité permanent des péti tions, j 1ai 

voté en faveur de ce rapport. Si je me suis abstenu aujourd. 1hui, c 1ést 

simplement en raison de certaines considérations exposées dans le rapport) 

rais je ne suis nullement opposé aux recomrr.a:hdations formelles quvil contient~ 

N. QT,JIROS (Salvador) (interprétation de 1 1 esr;agnol) : Je voudrais 

explig_uer brievement le vote de n:a délégat::.on. }tr. premier lieu, j 'estime que 

l' effort accompli :par le Comí té permar.ent dos péti tions est digne d I éloges. 

ili effet, l' expérience nous a montré que s I il est facile de dire que la • 

:procédure d'examen des :pétitions n'est y,,,as satisfaisante, il est moi'ns aisé de 

pro:poser des solutions concretes ayant pour but de l 1améliorer. dertes, rea 

délégation croit qu 1une telle amélioration est possible et que de nouvelles 

suggestions :pourront etre présentées b, cet -effet dans l 'av:mir. • Jváis, actuellement, 

les :propositions contenues dans le projet de résolution qui nous a été présenté 

:¡;ar le Comité représentent, je crois, une amélioration importante de la procédure 

suivie jusqu'a ce jour. 
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D'autres. suggeEitions auraient pu,certf3s, etre prises en conoidération t 

celle, par exemple, relativa au.,classemen! a.es péti~ions, clas.sement qui ne 

semble ¡:as répondre act.~ell_8arr:ent, d'un :point de vue pratique, . aux désirs 

d 1un grand nombre de délógations. Si, en princip~, le classement actueLn'est 

pas n;auvais, il est évident qu'en prO:ti~ue il jette une certaine confusion 

dans la l)rocédure~ •• J:l· a:rl:"i ve·· g_ú·e dé~ pétitions d 'un ·c·aract~ref géhéraI sóht· 

oubliées, le Conseil n'en ter.ant pas compte colllill.3 il ·devrait le faire . ú11s; 

ainsi que je l 1ai dit, s 1il est facile de prétendre que la :procédure· n'est pas 

¡:arfai te, il est di'fficile de proposer des solutions pratique!.l. d I est pour 

cette raison quema délégation estime que les propos:'...tions qui . ont 'été soumises 

a notre approbation:, · bien qu'elles rie soient :r:aa ¡:arfaites, amlliorent cependant 

la procédure, existante et faciliteror.t l'étude des pétitions i:ar lés -inembres du • 

Conseil. 

Le rapport indique qu 1il n'y a i:as cu d 1opposit:.ons aux pro:posítions qui 

sont énoncée·s dans · le projet de résolution. Il est possible que l e s d.élégations 

qui se sont abstenues aient adopté cette attitude ! :arce qu'elles n'avaiont y.a.El 

cbtenu tout ce qu1elles dési:raient quant a la prOcédure d'exámen des pétitions. • 

l!:n fait, on constate que ce rapport a req1..::. l 1approbation de la Itajorité et, 

. je le répe-te,- l _e_s propositions qu'il contien t seront ,de nature a E;mélior:er: 

se_nsiblement la, procéd_ure suivie. _ 

.M.·. TSARAPKIIf.U: (Union des RépubJ.iques socialistas sóViétiqués') -

(interprétation du :rliáse): Je désire présente·r ·deux observations sur les ra.isons ' 

qui ont amenó rr.a délégation a s 1abs_tenir d.an s le vote -sur le projet de résolution 

relatif a la procédure .d 1e.xamen des uétit,i.ons • . 
. . . ' . . ... ,. 

1,:a pre~ier~ remarque, c 1est,_qu 1une fois encare, tout est fondé sur le. 

classement des péti tions ou, pour_ ainsi d.i.re, sur le tri des péti tions en 

pétitions qu';i.l faut examiner et en :r;étitions qu'il -ne faut ¡:as examiner, 

en :pétitions a~quelles nous, devonf? rér,ondre _et en pétitions auxquelles nous 
.•' 

ne répondons ¡:as. Dans ces candi tio;ns, le l)éti tiqnnaire r.e sai t plus, en fin 

. de compte, quel sort est, r é servé a sa péti tiona Nous ne -:pouvons pe.s trai ter 

ainsi les IJéti tions qui noua· v;.iernQr;tt. des populO:tions autochtones. Au cours de 

la session précédente, rr.a déléga tion a votEi centre · ce reglement aux termes 
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duquel les pétitions sont classées d 1une faqon absolument injustifiable~ Pour 

toutes ces raisons, la déléga tion de 1 1 Union soviétj_que n I a pu se prononcer 

en faveur du projet ele résolutio~ relatif a la procédure d I exa:;uén des péti tions. 

~~ deuxieme · renarque a trait a 1 1augnentation de deux a trois mois du 

délai au cours duquel l'Au.torité chargée de l'administrat:.on peut soumettre ses 

observations sur les pétitions présentées. Nous ne cornprenons _:pas une telle 

augmentation. Bn effet, nous savoris tous qu'une pétition airessée d.'un 
, . •. . • ,r,. . ' . A 

Terri toire sous ,.tut~lle est connue le merne jour ou, tout au moir.s la merne 

sen:aine, du représentant spécial de l'Autorité chargée de l'administration du 

T;erri toire i:ntéressé ou de ses subord.onnés. L 1Autori té chargée de 1 'administra

tion a connaissance avarit nous, :¡;;ar conséq_uent, des i:;éti tiomi. :Cans ces 

cond.itions, :pourg_uoi augmenter enco:::-e le d.élaJ au ·cours duquel 1 1Autorité 

chargée de l'administratiori peut présenter ses observations2 C1est la une 

ranoeuvre incompréheLsible que nous ne pouvons certainement ;as approuver, 

d.'autant plus q_u 1elle est contraire au.x i:ntérets des pétitionnaires. 

Telles sont les dev.x considérations qui ont· amené la délégation de 1 1Union 

soviétique a s 1abstenir dans le vote du projet de résolution relatif a la 

procédure a sui vre pour 1 1 examen des póti tions. 

ill.:S0LUTI0N 752 (VIII) DL L 'ASS.!.1-IDL.C:.8 GiEhl~.L).;; ET Rl{SOLUTI0N 866 (XIII) DU 
COi',JSI:.:IL D.G TUTlU.,.l.C : ACCLsmcN rn~s T.i!.BRITOIR..!:S sous TUT.iiLL:8 A L·1.AUT0N0lvJI.G 
OU A L' IllDi,Pi!NDANCl!; : RAPFQRT DU S.i.!.CHbTAIRi:; G.LN J;lRJu., (T/L. 464) ,5oir.it ll de 
l'ordre du jour provisoir~ . - suite -

1'1. ASEA (Syrie) (interprétation de l'anglais) : J'ai der.1andé, hier, 

ltautorisation de présenter aujourd'hui les quelques observations préliminaires 

que je désire faire a propos du rapport prér,aré rar le Secrétaire général sur 

la question de l'acc~ssion des Territoires sous tutelle a 1 1autonomie ou a 
ltindépendance (T/L.464). J 1ai demandé ·oe délai :parce que, a la derni ere _minute, 

j 1ai jU.gé essentiel, a la luní.iere du docu.'Ilent de travail Nº2 , qui contient les 

conclusions et les recoilll11lndations déja adoptées par le Conseil, de i;asser a 
nouveau en revué les consé;quences du projst de ra p:¡;:ort et la -faqon éi.ont il sera 

:possible de le com.pléter. J 1ai eu le temps d 1étudier la q1.1,13stion et je voudrais 

n:aintenant présenter quelques observations. pr~liminaires. 
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En pl:'emier 'lieu, je __ vo~drais m'a_ssocier aux ¡:aro;l.,e~ ,prononcées _hier ;ar 

le représentapt . de l'_I~de -et, , en ¡;a~ticulier, •remercier le _:Socrétaj,re géné~l 

et son persC?r,pel_ de _et:, que je considere _comme une étu~e, :particuliere:ment uttle -

de · la si tuation . de.ns les -_Terri toires sous tutelle ·qui _ ont déJá fa;i t l 1objet 

d 'un exa.men. Je std~-; d 'accord. ayee lui -pour dire que _les élén:ents contenus dans 

le ra:p:r:o:r:t_ n~ ·peuve,rt et_ ne do_ivent, i:a:s _etre réd.uits. Je suis égalemon_t d'accord 

avec lui i;our dire que le Secrétaire général c.evrai t cont:l.nuer d 'appliqu_er les 
1 

memes méthodes au.x trois Territoires sous tutelle du Facif.ique dont i~ est 

_ question. , J'irai plusloin et je sou.liGnerai 1 1urg~nce _qu'j.1 y a a te:cminer ce 

rapport a.fin qu'i~ couyre toµs les Terri to_ires sous tutelle. -Si je souli-gne 

le caracte:re d 'urg~nce 9-e ce~t_e question, e I est a.fin que le rapport complet -- -

ne nous soi t I/iS_ .-sou:mis trap tard dans le cours de cette session et certainement 

ras dans ses tout dernie:r:s jours. 

La rai_son de __ mon _insistance·, -c I est. que nous-memes - et est-b.-di~e. le Conseil 

dans son ensemble. '."' aur,;ms la resr,onsabilité de compléter ce documen:t avent qu I il 

. soi t envoyé a l 'Aeise:mblée e;énérale. Ce:;_~tes, il. présentera encare des blanca' 

que le Secrét~ire génér!?,l . lui-meme ne· ser?, :fas -en me.sur.e de remplir : des blancs 

ou l 'Assemblée gér:érale nous demande de fa:-:_r0 fibrur.er les conclusior..s et les -

recolDD1.andations du Conseil d.écoulant des renseignements qu,e le Seqrétaire général 
' • ' . ,. · -. 

a recueillis. • Je doi·s dire -que re111plir ces , l,,lancs a vec le·s _recoIQnanda tions et 

les conclusions approp:d'ées .:. -e' est-a-dil·e ré~ondant aux prirtcip·es et aux objectifs 

du régime de tutelle :- sera peut-etre, ¿-ª ¡:artre la plus dif:f'icile d,e l 'ólabora-

tion de ce rapport • . Je le dis raree que, ayant examiné .les conclusions et les 
. -. ,· - - -. . o . - -

recomn:andations présen.t~es do.ns le document de travail N 2 et que noue avons 

ado:ptées n1-1:. courn de · notr-e examen _ de_ chacun des Te::..~r:1. toires sous tutelle ,- j 'ai __ . _ 
- , , 

été alarmé en constatant a quel poiL.t elles ·étaient insu.ffisante1:1 '"'. je souligne 
, . 

le mot : insuffisantes - dan~ bien cie_s ~a~ :pour. réponclre á la si tuation réelle 

des Terri toires sous tutelle. Ces consldéra tion.s ont également am1;:né rea 

délégation ~ se rendre compte qu 1il ,y a_va:Lt enco:~e bien des lacunes dans les 
. . 

renseignements déja :f'ou:mis _ r,ar 1€} Gecrétaire général su.r les T_erri toires qui 

so:rit traités dans cette premiere rartie du projet de rapport provisoire. _ 
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Je n'entrerai ¡as dans le détail de cette question en ce moment. Ha.is je me 

bomerai a déclarer que,· ¡a11lli tous les Territoires trai tés ici, 11 est évident 

qu'une seule Autorité chargée d 1administration a fait, a ce jour, un effort 

réel pour consulter les populations elles-memes quant au.x mesures constitution

nelles et poli tigues affectant leur marche vers 1 1 au tonomie. 

Sur la base des renseignements qui nous sont présenté s ici ~ar le Secrétaire 

général, le Conseil devra tirer des fai ts certaines co:nclusions · et reconi.rmndations. •· 

i::ous ne pouYoris :r;as ad.mettre qu'il puisse y avoir, dans le cadre du régime de 

tutelle, deu.x normes de développement. Nous ne :¡::ouvons ad.mettre que certaines 

ror,ulations - c'est...;a-dire les populations qui vivent sous le rfgime de la 

tutelle - aient le droit de parler en leur propre nom des progres qu 1elles. 

réalisent du point de vue constitutionnel, alors que d 1autres n 1aure.ient .r:,a.s • 

un tel . droi t. 
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- Comme je 1 1ai déja dit, ce ne sont la que _des observati'ons préliminaires. 

Je répete que nous davrions disposer d 1un plus grand nombre de renseignements, 

non seulemeht -sur les -territoires du ' Pacifique, mais é·galerúent sur les 

territoires déja :compris dans ce projet de rapport, avant q.ue :, nous puisaions 

abordar -la rédaction él.e nos co"::iclnsions et recommandations d'une maniere 

vraiment utile El:, res'ponsable. 

J 1espere que ces renseignements seront fournis. Quema délégation présente 

ou non quelque proposition a un stade ultérieur du débat, je voudrais souligner 

d 1ores et déja que cette phase ne doit pas int~rvenir trop tare, ic.J.is plut3t 

longtemps avant la fin de la sessicn. L1expérience ecguise au seinde notro 

Conseil ainsi •quedans d 1autres coronissions nous apprend que lorsque l'on renvoie 

au tout dernier jour de la session des questiohs d 1une talle importance, les 

résultats sont déplorables et ne conduisent a aucune amélioration du travail 

auquel nous sotunes tous dévoués. 

M. EGUIZABAL (Salvador) (intorprétation de 1 1eo:pa3nol) : Je tiens a 
exprimer en quelques mots ~le point de vue de la délécation du Sal-vaclor en ce 

qui concerne le rapport préparé par le Secrétariat relatif a la résolution 

866 (VIII). Je m1associe en effet entierement a la déclaration tres précise 

faite hier par le l"eprésentant de l'Inde et j 1ai:merais souligner un fait. 

Il concerne le paracraphe 3 du document T/L.464 dans lequel se trouve posée la 

question de savoir s'il sera possible dans 1 1avenir de réduire a nouveau le 

rapport en renvoyant le lecteur aix passages appropriés qui_. dans le rapport du 

Conseil a l'Assemblée, seront de toute fa~on consacrés a la situation dans les 

Territoires sous tutelle. Du point de vue de ma délégation, c'est la une · 

méthode inapplicable, car le rap-port se trouverait ainsi-réduit, dans sa :forme, 

a un index ou a des chiffres et nous considérons que le Secrétariat doit 

continuar a nous le présenter dans sa forme actuelle. 

En ce qui concerne la suGgestion du représentant de la Syrie, :ma délé

gat_ion ne peut que l 1approuver. _ Il nous plaít beaucoup en effet de donner a 
' cette question un caractere d 1urgence afinque le Conseil dispose du temps 

nécessaire pour examinar un problema g ui présente un si haut .intéret pour lui-
,.,_ 

1 1Assemblée générale. meme C0Il1!ne pour 
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• Le FRESIDENT ( interprétat!on de 1 1 espagnol) : Il senble qu 'aucun autre 

membre du Conseil ne dés1.re intervenir sur cette question. Puisgue divers 

représentants, notamment ceux de l 'Inde, de la Syrie et du Salvador, ont exprimé 

le désir que le Secrétariat cont:!.nue a recueillir taus renseignements sur les 

propositions présentées, j'estime que la meilleure décision a prendro consiste 

a remettre l'ey..anen de ce poirit jusgu 1a ce que le Secrétariat disposé d'infor

n:ations . complete-e concernant ces trois terri toires, afih qu 'un__ travail cmnplet 

puisse etre présenté au Conseil. 

S' il n 'y a pas d 'objection, je considerera1 que ·le Conseil fait sienne . 

cette décision. 

Il en est ainsi décidé. --- -------------

La séa.:1ce suEpenclne a J.5 heures 50 est re.prisa a 16 heur~ ·15. ·--"~--'---~--~------~·----
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EXAMEN DE IA S:rIUATION Dl\.NS IA S0Iv1'M.IE SCUS .ADMINISTF.ATION ITI,L□JHE : 
a)_ RAPPORT ,;_~1JEL ~48~WrE PAB L 1AU_TQP.lTE ADMINISl:IWITE (T/1116, 1117 et Add. 1, 

1122) L Point 4 n) t"L· 1' orrlr-,:: rJ u jourJ ·• •· • • . . • ' · 
b) PEI'ITIONS DISTRIEUEES CONFOPJ,IEME!li"T AU PARAGR4PHE 2 de L 1ART.ICLE 85 DU . 

REGLEMEJiT rnTERIEUR DU CONSEIL DE 'IUTELLE (T/PFir. 11/L. 9 a 11) ¿_Point 5 de 
l_ 1 ordre du jour J • · 

Sur l'invitat:l.on du Président, M. de Holte Castello, reurésentan_:!;_9,,El la 

Colombia, M. SalahJ représentant ~EL_l •E~:rE,~• Lopez, ro'Présont~nt dos 

Philippines, membres du ~~eil,, consultatif des Nations Unies -pour le Torritoire 

sous tutelie de la Scrr.alie sous administration 1 talienne. et M. Iv:artino, • re-pré;_ - ---------------·-----· 
sentant spécial de la Scmalie sous administration italienne, prennent place · a la 

table du Conseil. . -
Lo FRESIDENT (interprétation de 1 1espagnol) : En qualitó de Présidont 

du Conseil de tutelle, · j 1ai le grand plaisir de souhaiter une cordiale bienvenue 

au représentant spécial .du Territoire sous tutelle de la Somalio.sous administra

tion i talienne, M. l 'a-nbassadour lv~artino. 

M. GUIDOITI (Italia) : En rea gualité de représentant permanont du 

Gouvernemont italien aupres du Cons~il de tutelle, j 1ai 1 1honneur et le plnisir 

de vous présenter le quatrieme rapport annuel de 11administration italienne en 

Sorral~e: c 1est la du reste wa t~che habituelle. 

Cette année, il s'agira plu~at d 1une fo~n;alité, puisque nous avons parmi 

nous l 1administrateur du Territ6ira, M. llambassadeur Enrice I-f:artino, qui a 

. succédé a M. l 1ambaasadeur Fornari. 

Le Conseil de tutelle pourra done apl?rendro, par la voix de M. l'umbassadeur 

Martina, quels sont les plans et programnes que mon Gouvernemont a 1 1intention 

de réaliser en Somalie pour assurer le dévelopFement social, politique et écono

migue du Territoire. D1·autre part, le re:présentant spécial du T,erritoire qui, 

cette année, est M. l-l;arcello Mochi; sera présent comme d 1habitude aux débats 

pour donner aux membres de ce Conseil toutes explications de détail qui seront 

jugées nécessaires sur l'activité tasoóe, présente et future de 1tadministraticn. 

bans ces conditions, man introduction au rapport sera. tres breve. 
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En premier lieu, la guestion du dévelop'i.)ement économigue: M. 1 1ambassadeur 

Martina, administrateur du Territoire, a 1 1intention d 1eX?OS'31' au Conseil les 

lignes générales des plans de développement économique qui seront réalisés en 
' 

Sorr.alie dans _la :période 1954-1960. Ces r,lans visent surtout au développement de 

1 1agriculture, de l'irrigation, de l'élevage o.u bétail, a 1:étnblioocmcnt d'une 

population agricole stable et, f'inalement, a l 1aboli tion graduelle du r:iomadis:me. 

t--:alheureusement, en Somalie con:me dans tous les pays économiquement sous-développés 

et ne disposant que de ressources économigues tres limitées, il ne s 1agit pas 

simplement de tracer des p:::-ogramnes, de. r.;oderniser la structure économigue et 

sociale du Terri toire, d 1assurer ame po:pulations indigenes toute forme d 'assistance 

technique ; il s 1agi t aussi et surtout de trouver des capi taux, pri vés ou publics, 

i taliens ou étrangers, qui soient prets a soutenir les efforts de l 1Administration 

et les ressources financieras, tres limitées, corrane vous ·le savez, du Territoire . 

. Bien que le plan économigue général que M. l'ambassadeur Martina se propase 

d'exposer au Conseil réponde exactement a l'invitation contenue dans le 

paragrapho 2 c) de la résolution 755 (VIII) adoptée le 9 dócembre 1953 -par 

l 'Assemblée générale, c 'est un fai t que ce plan a été dressé bien avant cette 

date -par l'administratian italienne de tutelle, ce qui démontre que mon 

Gouvernement a toujours donné aux problemes du développement économique du 

Territoire et de l'utilisation do ses maigres ressoU11 ces la place qu'ils méritent. 

En ce qui concerr:ie le développement des institut:!.ons politigues et le

transfert gradual de .1 1administration du Territoire aux populations autochtones, 

o1est avec le plus grand plaisir et la satisfaction la plus profonde que mon 

Gouvernement annonce au Conseil que, le 28 mars dernier, ont eu lieu pour la 

premiere fois en Sorealie les élections municipales. 

Ces élections qui se sont dél"oulées dans une atmos:i/~0:i.·e de tranquillité 

et d 1ol"dre ont été précédées d'un recensement de la popu1ó.tion établie dans 
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les trente-cinq villes et villages du Territoir0. Une pm:•ticip:ition de 80 pour 100 
¡ 

du corps électoral a été enrecistrée; une anály'se' du :r•ésuJ.tat des élections et 

surtout le succes rem-porté par • la Ligue des •j eunes Somalis démoritrent d. 1 une faqon 

tres nette que la préJ?aration et le déve:'..opr:ement de cet événement historique 

se sont inspirés des cr:tteres dénK>cratiques du res:pect de 11 ordre public et de 

la volonté po:puláire. 

Je n 1ai naturellement pas 1 1 intention d 1affirmer que tout, dans ces 

élootions municipales de mars dernier, a fonctionné a la perfoction. Il serait 

absurda de soutenir une these :pareille, car il s 1agit la d 1 un Tarritoire dont 

la structure sociale est primitiva, dont la :populat:lon est a demi nor.-.ade et dont 

l'oxpérienoe des systeme-s démoorati<Jues a été, jusgu 1a ce jour, presque nulle. 
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L 11mportant, c.1 est que les élections ont eu lieu, que la population y a 

rartici~é avec enthousiasme et un sens profond des responsabilités, et· que des 

te.sefl ont é.té créées l?OUI' les prochaines éle~tions au _Co;tseil territorial, e 1est

e.-c.~.re a 1 1 or¿ane auquel seront transférés, gradu.el~ement, lea pouvoirs délibé

ratifs et législati::'s du Territoire. 0n peut affiri:.er, sana exagératiori, qu'il 

s 1agit d 1une expérience sans • précédent dana cette région d'Afrique. 0n peut 

surtout affirmr:r q¡,~' il a 1·aGi t d I un r:as décisif vera 1. t indépendance que le Terri toire 

devra attei~dre en 1560. 

A ce propos, qu. 1 il n:e soi t r;ermis d.e cJter les -r:a,::."oles prononcées au 

Farlen:ent, le 10 Jr.a.ro dernier, par le 1-::i62it'1.,:mt d.u Conse11 de la République 
- . 

1 talien..".l.e. Notre B..·erd.Ar min::!.stre a déc •.:.::.~:é-, et je cita : 

"En Sorra.lie ., le Gouvernement itaJ.1en, soit au point de vue juridique, 
; A 

soi t en fait, a accepte une tache q_ni a été éte..::,.lj_e tres clairement -par 

1 1Accord de tutelle. Cat Accord, nous l'ávons accepté en toute liberté, et 

la tache qui en e,¡focule aura pour :réaultat déflnitif ni plus ni moins que 

l I indépendance a.u Terri toire en · 196c. sm~ ce poln.t, aucune réserve mentale 

n 1est pcssible". 

Je terminerai cette breve introduction au rapport rar une référence au 

problema des í'rontieres • entre la So:rralie et l 'Ethiopie. l-ion Gouvernement á noté 

plusieurs fois que ce Conseil attache ur.i.e tres grande importance a la solution 

rapide et satisfaisaute de cette question~ J'ai eu l'occasion de déclarer, 

1 1année derniere, que le Gouvernement éthiopien avait donné, en principe, son 

a3róement a la nomina ti on de deux déléga tions chargées de résoudre la q,uestion des 

frontieres so.n:alo-éthiopiennes ¡:ar des né~ociations bilatéralee . . . Dap.s le quatrieme 

raprort a~uel que je viens de préssnter; la sltuation se trouve décri te coDlll1e 

suit · : 
11 En juin :..s,53, 1 1A:nbassade ·d'Italie a Addis Abéba faisait i:;arvenir au 

ºGouvérrie:n:.ent éi:.h:i.op~m-1 une note verl:ale renouvelárit 'la proposition de nommer • 

deux délégations pour engage:r les pourparlers. Dans sa réponse, le Gouver

nement éthiopien p:r·oposa alors la désignction par les deux r;arties de deux 

experta dont la tad,e préli:minaire serait de rasserobler les éléments néces-

• saires et de c.étermir.er le principe a suivre pour les travaux ultérieurs des 

deux délégations. Cette proposition fut imrc.édiaten:ent acceptée par le 

Gouvernement itaJ.ien qui attetd to~tefois encare les suites que le Gouverne

ment éthiopien voudJ:a donner a la question11
• 



SY/db 

Aucun autre prcgr~s digne de note n'a. été . enregistré depuis iors. l'1ion 

Gouv~raen:.ent estin:.e toutefo1s qu 1un regleilc.en"i definitif et satisfaisant, entre · 

1 1 Ethio}.)i~ et l I l t a1ie·, ~u probleme en;_ question, ne devrai t r.a.s . rencontrar de . 

diff iculté s insu:::.'munt-3. bles. -• 

lví. H\R'fI¡,;J'I) (Représentant ~¡:écia.l pour le 'Territoire sous tutelle de 

la Soiralie sous adm:lnistration italienne) : Je remercie .. tout d 1abord le Président 

pour . les· paroles o.e bienvenue qu 111 m.' a adrassées. 

Je tiens a expr:!.n:er ave.nt tout l 1 honneur et la satisfaction que j 1éprouve 

a rarler, en Ir.a. qn:i.l:.té d. 1administrateur ele .la. Somllie, devant le Conseil de 

tute lle des No.tions Unies. . Je n:e fern:ets de soulign.er en cette occasio~, en tant 

qu'ancien oombattant ¡:ol.U;' la liberté de mon 1;a ys, mon attachement absolu aux 

prin0:i. pes et au.x idéa u.x des Nationa Unie G, qui son:t ceu.x de tout homn:e libre et 

sincerement démocrat:!.que et qui ins?,irent la politique duGouvernement de la 

République italienne. Les n:embres du Con:Jsil pourront ainsi comprendre que 

l'Administration de ln. Sorralie a donné son plein appui a la pré¡:aration et a la 

bonne D:..9.rche du s éminai:::.·e intern."l. tional r:om'.' l 1 e:hseignarcent sur _1 1 Organisa tion des 

Nations Unies, qui a eu lieu a ~ogadiscio au mois d'octob~e dernier et auquel ont 

participé les représentants de nombreu.x r euples afric~ins. Ils pourront surtout, 

comprendre poUl:·(luoi l 1Admnistrati'on_ cherche ~ o_btenir la collaboration active 

du Conseil consultatif oiégeant a 1-,:oga.diacio, ce c;wt cons.titue la 

garantie la plus sure que 1 1 on poursui Vj;a en Sorr.alie u...-i.e poli tique conforn:e au.x 

buts du 1'':an c1a t dónt ¡t Italie a assu.n:é libren:ent et la charge et 1 1 honneur. 

La quatrien:e Commiss.ion de l'Asaemblée générale des Kations Unies, "fll,r sa 

résolution 755 (VIII) du9 décembre 1955, tout en prena nt note avec satisfaction 

des efforts· accomplis en Son:alie ¡;ar 1 1Autorité chargéede 1 1administration,, 

jugea opportun de fcrr:.Uler. une série de ·reco:rr.n:andaticIJ,S relatives au.x ó.ifférents 

secteurs de 1 1Ad!Lin.ictration~ Qu' il me soit permis de faire observer, en toute 

frano-hic9e, que ces r ~comn:andatlons, acc:u,eillies ¡ar ·1 1Administra·t·ion · italienne ·avec 
• . -~ 

le plus grand respect~ éta i ,mt en un certain s ens superfluas. Les points dont 

il esi;; question dans ].a 1•é,:.,;0lution gue je viene de citar coristituent en eff'et 

les buts .. essent:.els am:9_1.lels do:!. t ~iser to .... te administra tion dans n I importé quál 
' . 

Territoire .soumie;_ au rég ime de tutelle des Nations ·Unies. L1Ádministration, 1;ar 

conséquent, a toujours eu soin d 1inclure c.ans ses rapports annuels des inforn:ations 
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tres compJ.etes et détaillées sur cho.cune des questions qui lui aont -posées; des 

explications pl:us détaillées encore ont été fournies par les représentants spéciaux 

qui ont eu l'hom.eur ci'~tre admis aux débats du Com;ieiL, 

Je crois du reste que, ainsi qu'il est dit au paragraphe prender de la men:e 
• A , 

resolution, tout observate~r impartial doit reconnaitre que de grands erí'orts ont 

été accomplis ¡:ar le Gouvernemer..t ite.lien et par l _1Admin:lstration, en Sorralie, 

dans le délai tres coui·t de 4 ans, et que ces efforts ont tujours visés a amener 

gradü.ellerr.ent le peu-r;ln du Terri to:l.re vers 1 1 indépcnde.nce complete, en l 'associant 

toujours pJ.us intin:emsnt au.-c efforts que la Puissance administrante consacre, dans 

taus ie·s dorraines, au SLlCCes de sa tache. 

Puisque j 1ai eu 1 11::.onneur de partiqi]:;er directement _ a cette· oeuvre depuis le 

n:.ois de février 1953, je me pErmettrai de fai:re le tableau des di verses étapes 

farcourues ¡:ar le reuple so:c:.a.11 l t~mnée de:cnicre, et penrlant les derniers mois, 

sur la voie du pro(;a:es politiq_ue 1 soc:!.al et, économi~ue. 

Dans le dolr.tl:l.ne poli t5.que, les orcanes r~:rp:i:ésenta tifs prennent peu a peu le 

caractere d 1 o:rGe.nes élus et ne.ntis de pouvo:trs délibé:r-atifs. Etant donné le :manque 

d'expérj.ence du person.."1.el so!IE.li, il a ét:é nt'.icessaire de procéder graduellement, 

pour éviter de créer des géants aux p!eds d 1arg1le. 

L'expérience des dernieres annéea a familiarisé les membres de ces organes 

avec les problemes du 'l'erritoire; 1 1 exan:en approfondi de toutes ces questions et 

leur compréhension ont développé en eux le sens de l'éguilibre et des responsabi

lités. 

la contribution d.u Conseil territorial a la rédaction des lois et les sugges

tions des Consei1s munic:tpaux sont devem1cs si précjeuses que l'Administration et 

les chefs des munic.i1:e.li tés accue:i.lleat presque toujours les avis de ces organes. 

Apres une phase _l)réliminaire destj_née a donner aux So.rralis, dont les moyens 

ñu point de vue cultt;rel et politique, ~taient au début limités, la préfáration 

nécessaire, il a été :i;,ossib:Le d'aborder le stade plus avancé de l'élection des 

candidata aux différents crcanes . du Ter~itoire. Il aurait été dangereux de le 

faire au:paravant. Aprea u.11 r0ce.::1Hement de la populátion des 35 centres habités ·. 

du Terri toire - cond.:~t:!.on p:r.éalable pou.r 6.or.mer U..'le base sérieuse aux élections 

et tache qui a exigé, nat-:.¡rellement; une pré:¡;aration difficile et soignée - les 

élections munici:i;a.les, au Sl,l.ffrage univeJ·sel, .rrascul1n, i:ar vote direct et secret, 
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et sur la base du. sy'steme proJ_jórtionnel, ont eu lieu en Son:al1e · pour la prendere • 

fois dans 1 1histoire de ce raye. 

Jarra.is on: n'attacheraassez d'importance a la signification et au succes 

de ces :élections. C'est la un événement véritableinent histori<iue qui, étant donné 

le nombre des centres habités appelés simultanément au:c urnes et léatmosphere 

de liberté- et d' oi-d.re d,:i.ns lequel 11 s I e st déroulé, pe:.i.t ·~tre a just'e ti tre 

considéré corrill:.e u.n événet:.ent sans précédent dans cette 'fS,rtie orientale du contiu • 
' 

nent africain. Le pcuple soi:r.ali a fait rreuve de conscience civique aussi bien 

tar 1 1 ordre dans lGC!,uel se sont déroulées les réunions électoralea que ra,r la 

proportion des électeurs - ·· 75 pour 100 · des ir.ocri~e. ont ¡::a.:ctic,!·pé au vote -

et que :i;:ar le nombre tres modeste des bulletins nuls. 

De son coté, 1 1Adruinlst:-cation a laissé toute liberté a la protagande et n'a 

rien é:i;:argné pour que les Sorr..alis puissent voter dans , l 1 indépendance, la liberté 

et le secret les plus absolus·. 

• Les résultats o.e ces élections constlt1.¡ent la preu-ve ·la plus convairicante 

de ce que je viens e.e c.ire : e! est la· Liguo de la Jeun.tsse ocn:e.l:ie qui 6 t eet offir1rée, 

c 1est-a-dire le ¡:arti reconnu comme le moins bienveillant a 1 1égard de 1 1Admi

nistration. 

En effet, les Autorités centrales ont pris toutes les mesures nécessaires 

pour qÚe les·élections se déroulerit sans pression d'aucune serte et pour que le · 

rr.écanisn:e électoral :fonctio:me conf'orrrézent ame dispositions prévues. 

Cette pre.m~ere étape pérri1ettra de francMr plus aisément les autres; a savo1r 

les élections politiquea et; ensuite, l'e.ttribution au.xorganes démocratiquement 

élus de pouvoirs délibérátifs et lé¿islO:tifs. Du · fait 9.ue nous n 1épar6nons aucun 

effort, du fait surt.out (lue nous avons la vclonté de créer des 1nstitutions atables, 

je. puis assurer que la Sorra.lis, lorsqu'elle accédera a 1 11ndépéndance, aura cer- · • 

• tainement des organismes représentatifs conscients de leur devoir. 

Prétendre voir :.:cn.ctiorr.. ... er des a présent . en So~lie un Parlement insti tué 

sur le modele des Pa·rlernents des i:;ays de civilisation plus avancée ne pourrait ~tre 

que la preuve d 1 uné tendance· a construi:re ·su:r :!.e sable. 

Les plus cul ti vés re.rmi :les So:iralis, que l que -s oi t le ¡:arti poli tique auquel 

ils appartienne1,1t s 1accordent du l7Gste ~::i, awr.ett-re qué la :pré¡;aration des cadres· 

doit nécessairel:lent précéder la 11 sc,ms.:lisa.ti:::in11 et g_u'il serait dangereu.x et 
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inéquitable de confiera des personnes qui n'y ont -pas été pré~arées des postes 
,i# " , , qui impliquent de grandes responsabilites et qui doivent etre reserves au groupe 

de jeunes Soimlis, nombreux déja, qui s 1appretent a accomplir leu.r tache avec une 

volonté tenace et un gout sérieux pour les études . 

• 
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Je me ' réfere ·aux jeunes de_ l'Ecole de préparation poli tique _et administrative, 

déja diplomés- en partie et dont. les meilleurs suivront un cycle. ul_térieur 

d' étud·es. 

A ces jeunes feront suite, peu a peu, .ceux qui sont en train de :fréquenter 

les coúrs réguliers d'enseignement. 

Il m'est auesi agréable de rappeler au Conseil que, 1 1année derniere,- des 

respon0abilités politiquea et administrativas ont été confiées a d 1autres Soma.lis, 

coimJ.e cela résulte du Rapport du Gouvernement italien. En ciutre, les huit 

premiers officiers de police soma.lis, qui viennent de rentrer d' Ita1.ie , . prendront 

leur commandement sous peu, apres un cours d 1application pratique. D'autres 

sous-officiere soma.lis de police oont en train de auivre des cours_pour devenir 

• officiers. Si l'on considere qu 1en 1960, vingt-cinq officie~s de police seront 

suffisants pour aasurer ce service dana tout le Terri toire, il atl'paraít clairement 

que le processus de formtion des cadres de la police somalie est déja en bonne 

voie. 

Etant donné que la 11 somalisation11 est en cours et qu 1 environ 9000 Somalis 

sont déja qes employés publica, une ordonnance a été promulguée et publiée apres 

un -examen approfondi de la part du Conseil Consultatif et du Conseil Territorial, 

afin de leur assurer un état juridique bien défini, la stabilité de 1.'emploi et 

une eituation économique correspondant a leurs fonctions. 

Dans le secteur politique, je deis encore rappeler au Conseil que J 1ai eu 

l 1honneur .de promulguer les ordonnances relativee a la liberté d'aseooiation 

et de réunion. 

L1administration de la justice e'achemine désormais vera son or3anisation 

complete et vers l'indépendance absolue des juges. Afin de parachever l'appli

cation du príncipe de la eéparation des pouvoirs judiciaire et exécutif, une 

ordonnance, qui va etre bientot promulg~ée, donnera la présidence des tribunaux 

régionaux - aujourd'hui confiée a des cornmieeaires - au.x juges régionaux. Au 

cours de l'année, la réorganisation du pouvoir judiciaire sera couronnée par la 

création de la Cour de Justice, qui aura les fonctions de Cour des Comptee 

et de ~agistrature Administrativa. De cette faqon, on aura bientot dana le 

Territoire taus les de3rés de juridiction alors que, pour certains d'entre eux, 

c'est encare la mgiatrature italienne qui est compétente pour le moment. Il 

va de eoi que le principe de l'indépendancEl abeolue des juges sera ausei 

renforcé loreque ces derniers, dans l 1exercice de leure fcnctions, dépendront 
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uniquement du :Président de la Cour de Jus.tice du Territoire~ 

Malgré le bien-fondé des perplexi tés de 1 1Administration au sujet du 

problema de la suppression des amendes collectives - probleme grav~ pour. 

J.'.Administration, qui a la responsabilité de 1 1ordre public et de la tranquillité 

du Territoire et qui n 1a pas manqué de mani.fe~ter ses préoccupatione au Conseil 

Consultatif avec des raisons détaillées - on a quand meme décidé de suspendre 

l'application de ces amendes pendant une période de deUJC ans. Je souhaite que 

cette expérience, qui répond aux voeux exprimés par les Nations Unies, n 1ait pas 

une influénce-néfaste sur les luttes entre tribus, .luttes qui troublent périodi

quement la tranquillité du Territoire et qui pourraient augmentar, 

Institutions politiquee, adminiatratives, judiciaires, militaires, vie 

civile et progres seraient des mota v±des de ·sena; .faute de citoyens cultivés 

et préparés. 

Lorsque l'Italie a co.mmencé son oeuvre fiduciaire en Somalie, le nombre des 

Somalía qui avaient un certain niveau d'éducation était tres limité. 

L1Ad.ministration, pour bruler les étapes, a créé l 1Ecole politiqu~ et 

adminiatrative que j 1ai déja mentionnée, pour permettre aux Soma.lis plus capables, 

bien que dépourvus de titres, de remplir les premiers cadres administratif's. 

Certains d'entre eux ont déja été diplomés et pourront poursuivre des études 

supérieures. ~..ais 1 1.b.dministration n 1a pas perdu de vue, des le premier moment, 

la nécessité d 1organiser un cycle normal d'études, qui seul peut garantir une 

solidité de culture et de préparation. 

Par la mise en oeuvre du Plan quinquennal scolaire,.une nouvelle impulsion 

a été donnée aUJC enseignements primaire, secondaire et professionnel. Le Rapport 

du Gouvernement italien aux Nations Unies présente une documentation détaillée 

sur le nombre des édii'ices construits pour l'enseignement et sur le nombre 

d1éleves qui fréquentent les écoles. 

Je désire mentionner ici, d 1une faqon particuliere, qu'en plus des élevee 

des cours réguliers, presque trois mille éléments sont instruí ts da.ns 

trente-sept classes élémentaires et dans les nombreUJC cours d 1instruction et de 

apécialisation dirigés par les membres du Corps de Sécurité et du _Corps de 

?olice ·qui, au dela de leur role an vertu de leurs fonctions, sont aussi des 

instrumente précieux pour l'éducation et le développement de la culture du peuple 

ao=ali. 
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A'Pres avoir •fait allusion 'ii, ce qui a été réalisé sur le -plan moral et 

intellectuel, Je n1ai pas besoin de rappeler en détail ce que l'í~dministration 

fo.it pour la santé du peuple somali. Le Rapport annuel présenté aux Nations 

Uniesen traite ·abonda.mment. 

Cette année,on ·a accompli une vaste action contra les maladies sociales et 

particulierement contra le paludisme et la tuberculose. . Les désinfoctione, _ 

anti-paludiques ont été étendues a tous les centres qui en ayaient le plus besoin. 

Dea ·dispensaires et des cha.mbres d 1 isolementmuniá de moyens thérapeutiquaa les 

pli¡s· mcdernes ' ont été ouverta aupres des principaux hopi taUJ~ régionaux. 

Grace á ia promiere campagne anti-tuberculeuse qui efeet déroulée en juillat 

dernier, on ·a attiré l 1attention de 1 1opinion publique sur la nécessité de la 

prophylaxie et de la- prévention de cette terrible maladie. 

L'Administration espere q~•un apport précieux et, décis;lf sera four~i, dans 

cette lutte, par la m1·se en foilction de deux unités eanitaires mobiles g_ui 

permettront, entre autres, de réaliser des enquetes épidé:miolociqLtes et sanitaires 

• jusque dané les endroi ts les plus reculé a du Terri toire. · 

Avant de terin:iner ce bref exposé des progrea accompl.is dans les secteurs 

de 1 1éducation et d·e la santé, je déeire exprimer la vive gratitude de mon 

Gouvernement po-ur 1 1 assistance techniqu.e que' ,les Na tiene Unies_ et leur.s insti tu

tions • spécialisées ont donn6e jusqu'ici au ,Territoire. J 1a1 le plaisir. d'ajouter 

que ·de nouvelles propositiona viennent de nous etre présentées par l 1administra

tion de 1 1Assistunce Technique des Nationa Uniea; elles prévoient l 1allocation 

d'un ~1mum; ·ancore proviaoire, de 75.000 dallara pour 1 1année 1955. Cette 

somme devrait etre utilisé·e par l 10rganiéation' Mond.iale de la Santé~ 1 1UNESCO et 

la FAO. On est en train de préparer les proJets relatifs a l'utilisation la -

~~illeure de cette aide internationale. 

Je désire ·cónclure · cette premiere partie de mon diecours en rappelant que, 

dana le domaine de 1a·défense et de -la protection de la personnalité huni.aine et 

du travail, des ordonnancea sur le travail des mineurs et des fermnes, sur .J.es 

assurances pri vées et sur l 'assurance obliga toire _contre les _maladies profes

sionnellea, ont étendu et perfectionné, au cours de cette derniere période, 

ia législation déja. existante dans· l~ matiere. 



T/PV .528 
... 77 .-

Noue aommea·.fiers de pouvoir nous considérer comme, tres avancés, dans le 

continent afriéain, pour ce qui se réft1re a un secteur aussi important de-.1 1 acti

Vi té sociale. : 

Natu.rellement, les projets de développement dans les secteurs .auxquels j 1ai 

f'ait allusion comportent une augmentation gradlielle des dépenses/ et, bien ent.endu, · 

une charge plus lourde pour le budget de la · Somalie indépendante. · La construction 

de nouveaux édifices, l'acquisition de nouveaux matériaux d'équ.ipement qui devront 

etre remplacé a périodiéJ.liemeu·t, et l 'augmenta tion du personnel technique, auront 

comne résultat inévitable une augmentation correspondante des dépenses d 1entretien, 

de fonctionnement et des salaires. 

Je me demande quelquefois si les sollicitations qu'on nous adresse et notre 

désir natural d 1agir tiennent silffisamment c01npte des réellée possibilités 

financi'eres d 1une Soma.lle indépendante. 

En attendant, l 1Adlllinistration, pcur faire face aux nouvelles dépensea, 

fai t de granda efforta pou.r réaliser des économiea dans le secteur administratif. 

L' année derniere, le peraonnel i talien, civil et militaire, a été .réduit .de 

273 uni tés. •. On procedera graduellement a d I autrea réductions mais, dans ce 

domaine, iÍ ne faut pas exagérer. Les choses ne marchent pas toutes , seules. 

Si l'on a pu, en quatre. ans, obtenir des résult.ats remarquables, '. ,c'eat en raiaon 

de la capacité et du travail ü. 1 un gr.aupe d 1élite de foncticnnaires et d 1 employés. 

Une nouvelle réductión des forces armées· ·ost empechée, d 1ailleurs, par la 

nécessi té non BeLüement d I assurer un mini.nium de sécurité dans tout l~ ·,Terri:toire, • 

n:ais aussi de pourvoir a 1 1 organisa tion et a 1 1 instruction des forces armé es 

somalies. De meme, il ne faut pas oublier que les unités d 1aviation sont 

indispensables pour les transporta civila et que les détache~ents de la ~erine

gerent le syst~me des télécommuriications du Territoire; il s 1agit d 1activités 

g_ui cons ti tLlent· une aource cie· recettes pou.r Le :budget de la Somalie. 

Le développement des secteurs poli tique et social une fois mis en n:arohe, 

11A.dm.inistration s I est proposée une ·action , résolue. dans le doroa_ine économiqu.e, • 

afin d 1augmenter la prcduction et le niveau de vie de la lJOpulation et de 

diminuer soit le déficit du budget intérieu.r soit celu.i de la balance des 

raiements. 
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Le Rapport qui vient d'etre présenté aux Nations Unies donne acte de tout ce 

qui a été fait en 1953. 
Je me plais a sóuligner, parce qu 1elles ont été prises en partie pendant les 

premiers mois de cette année, quelques mesures qui pourront avoir une influence 

tres favorable sur l'économie du Territoire: 

- · Création de nouvelles coopératives agricoles et .de nouveaux consortiums 

d 1 irrigation; 

- Création du grand bassin artificial de Coriolei, qui permet d 1abreuver 

60.COO tetes de bétail; 

- Vaste libéralisation des échanges; 

Création de stocks de céréales, qui ont permis .la suppression de la 

spéculation et aesuré aux cultivateurs des · justes prix; 

- Augmentation de 1 1 importation des bananes de la part de 1 1Italie, ce qui 

comporte une augmentation des droits de douane du Territoire; 

- Commencement des travaux pour le forage de 150 puits, avec des résultata 

qui sont déja plus que satisfaisanta; 

- Création du 11 Credito Somalo" pour 1 1 octroi de prSta aux agriculteura, 

artisans et induatriels somalis. 

Il eat récorifortant de conatat~r que la -partic1pation du peuple somali aux 

activités de la production et du commerce est toujours croiasante : des coopéra

tives agricoles, des entreprisea pour la construction de batiments, des entrepriaes 

de traneport, eont aujollrd 1hui comtioséea uniquement de Somalis et, peu a peu, 

ces derniers participent allssi a la production des bananas et au commerce 

d 1 importation et d 1exportat1on. 

Dans le domaine économiqlle, comme-ailleurs, le progres est dQ au perfection

nement gradual des capacités d 1initiative et d 1organisation qui, jusqu'a présent, 

avaient été l 1apanage - eans .parler des Eltropéens - des communautés araba, 

indienne et pakistanaiae. 

Et maintenant, Monsieur le Président, permettez-moi d 1en ~enir au su.jet qui 

est sana doute fondamental pour le développement du Territoire. 
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_Lea études effectuées_ pendant cinquante ans; le Rapport de la Mission 

d r Assistance technique des Nations Uniea; l 'Etude de 111·. lvlalagodi, économi~te 

et membre. ,du Parle.D?-ent i talien, g_ui a été chargé par mon Gouvernement de réd~ger 

un rapport sur les possibili tés de développement dµ Terri t ,oire; et sL1rtout 

l'expé~ience 40 quatr~ années d 1 observation et de travail sur place, ont permie 

a l'Administr?,tion de la Somalie de tracer des plana .de développem~nt d~ns tous 

les secteura de 1 1économie en bénéral et dans les secteurs agriccle et de 

1 1, élevae;e_ en particulier; ces derniers consti tuent et consti tueront encere pour 

l.ongtenps les sources_. principa,'.!-es de richesse du 'l'erri toire. 
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L 1élaboration de ces plana, qui répond aux recomr~nda~ions forn:ulées par le 

Conseil de tutelle a sa ·onzieme session, ne saurait, naturellen:ent, etre complete 

et définitive, spécialement pour ce qui est des prévisions et possibilités a 
longue échéance. C'est ainsi qu'on n'a pas tenu compte, póur le n:oment; du . 
développement des établissen:ents agricoles ou des entre~rises industrielles qui 

fonctionnent déja dans le Territoire; ce développe~ent dépend d'un recours 

croissant aux capitaux privés et de la réalisation de ple.ns plus vastes qui ne 
A peuvent etre ~Enés a bien qu'avec le concours tangible d'ur..e aide internationale. 

Ce concours, rralheureusen:ent, n 'est pas en vue pour l 'ir..s.tant. 

Je désire, a cette occasion, expri!ller notre vive sratitudé au Gouvernerrent 

des Etats-Unis pour la contribution qu'il nous a fournie, par l'entremise ¿e la 

Fc.~o1gn Cperatior.s Administration, afin de réaliser un veste programn:e de fon~c6e 

de puits, ainsi que pour l'aide ultérieure, _ décidée ces jours-ci, qui nous 

pern:ettra de 100ttre en oeuvre d'autres plans de développerrent économ:tque. 

Le Conseil de tutelle, dans la reconn:andation que j 1ai citée, a mis l'accent 

sur la nécessité d'encourager les invoetiseements de capitaux privés et 

l'assistance internatioriale. Il n 1est pas douteux qu'un ap~ort de capitaux, 

sur le plan privé cu sur le plan public international, donnerait une impulsion 

décisive au dévelcppen:ent économique du Territoire. 

Toutefois, tralgré 1 1action de persuasion que l'Administration ne cesse de 

déployer en ce sens, l'incertitude qui prévaut quant au sort des investissetrents 

privés• aprea 1960, et les profits plus élevés que trouvent les ,inveatissen:ents 

privés dans des régions d 1Afrique plus vastes et plus riches, ne cessent de 

décourager les investisseura de . capitaux. 

Le Conseil territorial de la Sotralie, en conformité avec les príncipes 

généraux du droit relatifs au respect de la propriété privée, meme étrangere, 

a adopté a l'unanimité, en janvier dernier, une motion par laquelle, interprétant 

la volonté du peuple sorr.a.li tout antier, il a donné l'assurance la plus forn:elle 

et la plus solennelle que toute initiative étrangere, dans le territoire, y co~pr~r 

les investisserrents de capitaux, sera respectée et aauvegardée et jouira d'une 
• A 

égalité' de traitement avec les initiativee autochtones, meme dans le cadre de 

l'organisation future du territoire. 
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Cette n:.otion, toutefois, n'a ¡;as réussi a dissipe:i- les ince:rtittides· et les 

hésitations qui· continuent de se rr.anifeoter chez le~ invést'isseurs de cap1taux. 

Le CÓnseil territorial, pour renforce'r . sa propre reotion, a exprimé le voeu -que· 

les organisations internationales en prennent acte et en corifirment les tern:es. 

IÍ est a peine nécessaire de dire que 1 1 Adtninistration su:!. vra: ave e intér~t 

et sympathie tout développerr.ent u~térieur que· lés Nations Unies et les autres 

institutions internationalea intéresaéea jugeront utile .de:donoor a cette ·ootion · 

du Conseilterritorial, afin d 1encoura$er soit les investissen:ents privés dans le 
• ' ;_ 

territoire, ~oit 1 1aide financiera internationale. 

Les . ple.ns de dév~loppernent qué j 'ai l 1honneur de présenter au Conseil de 

tutelle et que no_us réaliserons, pris l 1av1s du Conseil consultatif, constituent 

davantage que de si1'.1ples t:er~pectives. Il s 1agit d 'un programe de trava:i.1/ • 

déja étudié sous ses aspects techni~u~ et financiar, que l'Administration ·se 
1 • ' 

propase de réalise·r· ·de 'f'a~on concrete et qui, dons quelques secteurs, est déja 

en cours d 1exécution. 

S 1il y a des lacunes - et il y en a certainerr.ent - elles seront comblees 

dans une prochaine étude. L 'appréciation 'bienveillante du Coris'eil de tutelle, 

a l'égard de ces efforts, sera pour nous un stimulant dans · l'avenir. 

Les plans de dévelopi-;ercent que je soumets a l'attentiondu Conseil décr1vent 

les travaux que l 'Administration se :propose d'entreprendre et ·de mener· a bien 

pou:- 1960,. J;ans le secteui• de l 1agr:lcul:~ure., on pr6voi-t ::. 

a) ~ 'augrr.entation de la production des céréales., afin que le 'te'rritoire se·. 

suffise a lui-rr.e'me et que puissent, si possible, etre exportés les stocks non 

utilisés ~ans le territoire; 
." ·," 

b) le développen:ent des cultures a caractere industriel et commercial,' en vue 

tant de l 1exportation que des besoins des industries locales du textile, du sucre 

et de l 1huile., 1Iatieres p·our lesquelles on se pro·pose de faire en serte que le 

terri toire se suffise ·completettent a lui-~tre; 
. . 

e) La modernisation de l'agriculture autochtone, par 11·emploi de la 

traction anin:ale et .mécanique dans le proé:.éssus de culture. 

A c~t eff'e_t, les projets ·p~évoient, pour la · zone du i,;royen et el.u Bas Chebe_li, 

une série de traváux de prisas d 'eau sur le fleuve, de canalisation et de 
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prévention des inondations, - to1.is travaux destinés a assurer rationnellement 

une régularité et une continuité d 1irrigat:.on sur enviren 30.0Q0 hectares de 

terrain. Enviren 100.000 agriculteurs, e 'est_-a.-dire plus de 20.000 f?-milleo, 

sont int~ressés au développement et au succes de _ces travaux. 

Pour la zone du Moyen et du Bas Giuba, on se propase de rationaliser lea· 

ayste~ea autochtones d 1irrigation, qui consiatent a inonder de nombreuses 

dépressions, ap:pelées desceks, bordant le cours du Giuba. 

Compte tenu des deux types différents de descekR (situés l 1un a un niveau 

supérieur, l 'autre a un niveau inf'ér:teur a _l 1étiage du fleuve) ~ deux projets-typee, 

répondant aux différentes exigencee fondarrentales, ont été conqus: ils tendent 

a doter les entreprisea agricoles de cette zone de prises d 1aau rationnelles 

sur le fleuve, gr~ce a l'édification de maqonneries a parois réglables, de digues 

de défense da.ns les points sujeta aux débordetoonts et de caneux :réversibles pour le 

flux et le reflux des eaux d 1inondation, s 1il s 1agit de i_e~~dont le niveau 

est supérieur a 1 1ét1age du fleuve. ~ De simples canaux d 1adduction et de 

canalisatiori interne pour la distribution des eaux sont prévus lorsqu 111 a 1agit 

de~~ dont le niveau est inf'érieur a l'étiage du fleuve. 

Ces travaux de développetrent intéressent 30.000 agriculteurs, soit un total 

de 6.000 familles cultivant une superficie de 9.000 hectares. 

Dans la zone qui est située entre les deux fleu'ves, et dont l 1économie est 

a la fois agricole et pastorale, les prpjets de développe1rent visent a stabiliser 

autant que possible les bergers sur leur sciamba. Aujourd'hui, les bergers sont 

la plupart du temps obligéa de négliger leurs activités agricoles pour effectuer 

de longues tranehmr.ances a la recherche de points d 'ea.u pour le bétail; ce dernie~ 

consti tue en effet 1 pour le berger et sa famille 1 l I uni que e bance de survie 

pendant les diaettes, fréquentes dans cette région aride du territoire ou le 

sort des récoltes est lié au caractere aléatoire des précipitatiOns. Les travau:x 

de développerrent prévoient l'aménagemeat de 2.300 fern:es grtce a ·la créetion de 

240 bassins de recueils des eaux de pluie, a la distribution d 1outillege et a · 
l 1installation de silos familiaux pour chaque fern:e. 

La superficie a valoriser, dans cette zone, est de 13.oco hectares, 

intéressant 13.000 agriculteurs-bergers, soit un ensemble de 2.600 familles. 
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Les plans··de dévelappenwnt prévoient aussi l 1an:énagement h;y-draulique et 

foncier d 1importants établf~sements.agricoles, de_ caractere organique, dans le 

but cie· •• per~ttre au; entrepr"eneurs autochtones de développer, au:j:;re +es cultu_res 

vivrieres fandan:entales, des praductians plus rentables, d 1ardre industriel et 

comn:ercial, qui pern:ettrant d 1intensifier le courant d 1exportation. 

Les travaux a réaliser comprennent le déboisement, les premiers 

défrichages, des ouvrages permanente de_ prise d 1eau sur le fleuve, d~s canaux 

d'adduction et de distribution des eaux, des installations pour.le pompage et 

l'élevation des eaux, d~s aménage~nts divers de qaractere public: routes, 
A . • • '·· • 

dé9ots de céréales, etc •.• Enviran ~o.coa personnes, soit un ensemble de 

10.000 familles, sant intéressées a ces amenagen:ents. La siiperfic_ie totale a 
valorise~ est d 1environ 15.000 hectares. 

A ces travaux, il canvient d 1ajouter d 1aut_res :l.nitiatives affectant l'ensembl~ 

du ter:¡;>j_toire : distribution de rrachines et d 1outils pour 1 1égrenage rationnel 

du trais et le pressage des g~aines aléagineuses; constitut~on de sept c~ntres .. 

de labóurage mécanique ; constructian de dépots pour l 1ensil~ga de 55.COO quintau:x 

de céréales. 

Le caG't global des travaui de développen:ent ~gricole, pour 1~ période 

1954-1960, ~st· de 20 .. 8_44.000_ sarralos, '~oit e~vir~:m trois millians de dallara, 

destinés a valoriser _une su:perf'icie de 74.000 hectar!:)s intéressant environ 

200.000 agrict:lteure dont le niveau de vie se trouvera élevé de fa~_on appréciable. 

Dans le don:aine de 1 1élevage, l 1Administration se propase : 
~ ·, . 

- de freiner le phénomene _du non:adisrr.e, lié a J. t insuffisance bien connue dei 

ressources hydrauliques nécessaires a 1 1abreuvage du bétail. Enviran deux tiers 
. -

des habitante du territoire vivent actuelletrBnt de l 1élevage du bétail; 

- de faire de 1 1élevege du bétail une activité atable, qui permette d 1obten~1 

un treilleur renderr.entdu capital-bétail, en limitant les pertes con.sécutives a la 

soif et aux sauff'rances qu'occasionnent les transhurr.ances, ou en augtrBntant la 

production gr6:ce a de n:.eiJ.leuros conditions de vie, d 1abreuvage et de p~tura.ge; 

- de moderniser les pratiques du warquage, de l 1écorchage et du séchage deP 

:peaux, opérations dont le caractere primitif est actuellement cause d 1une 

dépréciation des peaux sorralies sur le marché international; 
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- d 'assurer, par l 1élevation de la production et l 1amélioration __ de la 

qualité des _produits, un apport actif a la balance comn:erciale du territoire 

~t 1 1approvisionnement en b~tes sur pied des conserveriea de viande, industrie 

qu 1on se propase de développer. 

Pour atteindre ces résultats, l'Administration se propose d 1effectuer le 

forage de 220 puits a grande profondeur, le fonqage de 450 puits a ciel ouvert, 

et de créer: 

- des bassins fluviaux d'une ca¡:acité totale d 1un million de metres eubea 

environ; 

- une fertr.e expérimentale d 'élevage, ¡:our la sélection d 1u:Íl bétail plus 

rentable et plus résistant aux Conditions atnbiantes; 

- des centres de collecte, pour la pretniere utilisation et la préi:aration 

des produits de 1 1élevage, une attention particuliere étant portée a 
1 1industrialisation et a la conm:erciation du .lait et du beurre, en vue de 

1 1exportation; 

- de perfectionner le service vétórinaire, en vouant une attention spéciale 

a l 'équipen:ent des caravanas de vaccination du bétail, qui seront envoyées dans 

toutes les zones d'élevage du territoire, n:&n-e les plus éloicnées. 

I.a réalisation de ce vasta progranmie, conformén:ent aux projets-types 

élaborés, représente une dé_~ense totale de l 'ordre de 17 !lillions de sotrelos, 

soit plus de deux tnillions et demi de dollars. 

La construc~io~ enviaagée de puits et de bassins pluviavx pern:ettra de 

fournir plus de 10 tnillions de litres d 'eau par jour et d 1abreuver quotidiennerrent 

360.000 tetes de bétail. Ce résultat est de toute prerniere importance pour 

1 1 avenir et le développen:ent de 1 1 élevage sorrali. 
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Le progr?,:rune de pui ts et de bassins a.pl)orte:r;a une solution • au grave problen:e des 

transhurr.ances, qui _ s 'identifie avec le phénozr.ene du nomadisn:e et· qui a ,des .effets 

négatifs, non seulerr:ent sur 1 1 économie, rw.Ú; aussi dans le domaine social en . 

général et de l 1éducation en particulier. 

La réparti-ti?n géographique · des premiers puits a été étudiée ele telle sorte . 

c¡u'elle: favorise ."la pacification 11 entre groupes ·etbniques souvent en conflit pour 

la propriété des puits cu la préséance aupres des · points d'1eau, parce que, de 

lfeau, dépend la survie du bétail assolffé. 
r... 

On a calculé que les prcductions du capital-bétail s•accroitront, en moyenne, 

de. 7 millions de son:alos chaqúe année. Il en résultera une augn:entat:i..on des , 

exportations qui ne sera pas inférieure e; milliona de oorralos. 
' Je vous ai décri t les plana que nous nous proposons de r_éa)i ser dans les. 

dorrainea de l 1agriculture et de 1 1 élevage et qui sont fondan:entaux pour le déve- . 

loppeimnt économtque de la SoITalie. 

Je n•a1 pas 1•1ntention ,de -vous importunar daventage en vous décrivarit les 

plans relatifs aux autres secteurs, e 1est-a-dire aux cornmunicationá, a l1as·sa.inis

sen:ent urbain, aux installations hydrauliques et électrique_s, a 1 1ar~i'sanat et i;. 
l'industrie, au col.11ll'.érce et au crédit. Je rr.e limiterai aeulen:ent a aouligner que 

si des facteurs négatifs et imprévus ne se.développent pas, des r(ffesultats 

rerr.arg_uables pourront ·etre obtenus lorsque seront terminés lea travaux et J.eá 

projets que nous avons envisagés pour at,:3rr.enter le re".enu par tete et pour ·assurer 

spit l'équilibre du budget intérieur d_u Territo:lre, aoit celui de sa· balance des 

paiements ~-

I.e revenu par tete des classes ae.rico_le . et pastorale devrai t enregistrer une 

augn:entation a.llant de 62 a 2CO sorralo~ par ap, ·tandis que le revenu mayen par 
tete, calcule sur 1 1ensemple de la population, p~sserait de 160 a leO ·son:alos 

paran. 

}:.a.is ce n'est pas tout. Tandis que le budget du Territoire pourra bénéficier 

ele 1 1accroisaerr.ent des imp'ots, des entrées d~uanieres et autres, la balance des 

paiements s•an:éliorera aussi sensible~ent et son déficit actuel sera réduit de 

plus.de 22 millions de sorra.los. 
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Pour conclure, je vous rell'.ercie, 11onsieur le Président, ainsi que tous les 

n:embres du Conseil de tutelle, de · m'avoir écouté avep tant de patience. 

J'espere que l'enthousiasrre et 1 1 intéret qui animent 1 1Ad~inistration dans son 

activité quotidienne ne serviront d 1excuse aupres du Conseil s'il estirr.s , g_ue, dans 

man exposé des problerr.es du Territoire, je rr.s suis étendu hors de rr.esure. 

Qu 1il n:e suffise d 1espérer vcus avoir convaincus que mes parolas et mon 

travail sont 1 1expression, aussi directa que possible, des aspirations et des 

anxiétés de plus d I un million de Somlis qui désirent le progres, la liberté 

et 1 1indépendance. 

Le :PRESIDENT (interprétation de 1 1espagnol) : Au nom du Conseil, je 

remercie le repré'sentant de 1 11-i.utorité administrante pour 1 1intéressante décla

ration qu'il vient de nous faire • 

.M. S.ALAH (Egypte), Président du Conseil consultatif pour la Sorealie 

(interprétation de 1 1anglais) : . I.a tradition veut, je erais, que le J:résident 

du Conseil consultatif ait 1 1honneur de présenter au Conseil de tutelle le 

rapport annuel sur lee activités du Conseil consultatif pour la Son:aiie. Cette 

année, il s 1est trouvé que man collegue de la Colombie a été le seul rrembre du 

Conseil présent dane le Territoire pendant la préparation du rapport et c'est 

lui-rreree qui 1 1a rédigé. Per coneéquent, je crois que c 1est a lui que revient 

1 1 honneur de présenter, cette année, le rapport au Conse11.· 

M. de HOLTE CAB'IELI.O (Colombia), 1'smbre du Conseil consultatif pour la 

Sonalie sous administration italienne (interprétation de 11espagnol) : La délé

gation de la Colombie a 1 1honneur de présenter au Conseil de tutelle le rapport 

qu 1elle a estimé nécessaire de préparer sur les activités du Conseil consultatif 

des Nations Unies pour le Territoire sous tutelle de la Sorre,lie sous administratic 

italienne, rapport qui couvre la péricde allant du ler avril 1953 au 31 mara 195~. 

Le Secrétaire général de l'Organisation abien voulu clistribuer ce rappor~ aU:x 

membres du Conseil de tutelle et aux gouvernerrents intéressés, sous la cote 

T/1116. 

Se trouvant etre la seule délégation représentée dans le Territoire a 1 1épo~-
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ou le Óonseil prépare son rapport annuel, la délégat:l.on de Colombia a jugé, .en 

effet, ~ndispensa:ble de présente~ ce docun:ent sans leque,l les activités .du Conseil 

consultatif durant la période écoulée ne seraient pas _portées a. la . connaissance 

des organisrr.es r_esponsables des . Nations Unies. 

Je voudrais .d 1abord traiter de cette question esse-ntielle que constitue le 

fonctionnen:.ent du Conseil consultatif, puis présenterau Conseil de tutelle ·> 

quelques conr-.entaires sur les activités du.Conseil consulta.tif durant l'année 

écoulée; enfin, attirer l'attention du Conseil de tutelle sur deme questions 

d'une importance partic~liere pour le Territoire de . la Sonnlie. 

Ainsi qu 1il est indiqué au chapitre premier de ce rapport, le Ccnseil 

consultatif, au cours de cette derniere année, n 'a pu rév.nfr. ses trois rrembres 

que pendant vingt-huit jours; -.il a réuni un quorum. de deux ~embrea pendant 

vingt-trois _jours se_ul~n:ent. 

Q1:1'il zr.e soit permis de rappeler dewc déclarations faites p~rla _délégation 

de Colomb~e~,en._-~952, au cours de la onzieire ses.sien du Conseil de tutelle-: 

Au cours de la quatre cent quinzien:e séance du Conseil de tutelle., le -,· 

9 juin 195~' -· l~ délégation de Colombie avait, en eí'fet, falt la ,déclaration 

suivante : . 
11 (141) Une ou dewc délégaticns n 1ayant pas été présentes cana le Terri- : 

toire pendant plusieurs mois et n'a.yant pas, par conséquei:it, assisté a toutes 

nos séances, la délégation de la Colombie a pensé que, pour perrrettre au 

Conseil consultatif de mieux fonctionner, il serait préférable de le 

convoquer seulement deux fois paran, pour deux sessions de trois mois 

chacune; avant l'ouverture des réunions du Conseil territorial. Le Conseil 

conéultatif pourrait ainsi érr.ettre son- opinion sur les di.versea questions 

sur lesquelles l'Administration désire le consulter ou sur les diverses ... 
initiatives qu 1il doit prendre en application du premier paregraphe de 

l'article 8 de 1 1Accord de tutelle. Au reste, :roa délégation est persuadée 

que ·1e Conseil consultatif ne saurait utilement exercer son role que .si tous 

ses n:embres sont constarnment présents dans le Territoire. Comrre 11 s 1agit 

d'un organisn:e international se composant de trois Etats, 11 se trouve que 
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l'Etat qui, lorsqu'il n 1est pas représenté, J.aisse les deux autres seuls 

en présence, exerce en quelque sorte un droit de veto au sein de 1 1organisrre 

et en paralyse le fonctionne~ent. 
11 (142) Ayant résidé longtemps a: .t-'bgadiscio, je suis le prenlier a reconnaitre 

les rigueurs du cliruat et le manqu~ de confort, éléments qui, semble-t-il, 

empechent les trois .Gouvernerrents de pouvoir garantir la présence continue 

de leur.s délégués dans le Territoire • .Viais comn:e ces personnes doivent 

assister au moins une fois paran aux réunions du Conseil de tutelle et 

participer égalerr.ent aux débats de 1 11.ssemblée générale, j 'estin:.e que rrá 

proposition n 1est pas excessive si no1,.;.a désirons assurer lhfficacité du 

Conseil consultatif." 

Je ne pense pas que le bien-fondé de la suggestion faite par la délégation 

de Colombie, tendant a reco!IJillaI1der aux n:embres du Conseil consultatif d 1etre 

présents dans le Territoire a des périodes déterminées, ait été dén:enti par les 

faits. le seul conm:entaire que je voud.rais ajouter est qu 1il ne suffit pas, en 

effet, a1f;tre présent dans le Territoire un certain nombre de jours paran; il 

faut encere s'y trouver a des périodea utiles, c 1est-a-dire lorsque 1 1Autorité 

chargée de l'administration a le plus grand besoin des avis du Conseil consul

tatif. 

• 
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~n ce qui concéme les activités du Conseil consultatif, d'avril 1953 u· 
fin n:ar.s 1954, les cirponstances ont p~rmis que, realgré une absence prolongée 

hors du Terr:i.toire en :raison de sa participatioD;, aux travaux du Conseil de 

tutelle et a c·eux de l'Assemb.lée génére.le, la délégation de Colombie se soit 
' . . . . ' 

trouvée présente a lvlogadiscio a l'époque la plus importante de l'e.nnóe·, c'est-0.-

dire de janvier a fin· rrars 1954, a.u moment ou l'Autorité chargee de l'admini~.:. 

t:ration prer.ait, sur le plan politique et sur le plan économique, des mesures 

d'une importance primo:::-diale :four. 1 1évolution du Territoire. Le représentant 

de l'~gypte au sein du Conseil consultatif avait pu, en outre, au cours uu 

mois de décembre 1953, se familiariser sur place avec les conditions locales ·· 

et cornÍnencer avec le Secrétariat du Conseil consultatif la mise a l'étude des . . 
problemes que le Conseil allait avoir u examiner. Il faut également ajouter 

que 1 1,Autorité chargée de 1 1ad.ministration mettait u la disposition du Conseil 

consultatif toutes les inforn:ations dont. celui-ci avait besoin et que le 
. . ' 

Secrétariat a préparé des études excellentes. 

Telles sont les raisons qui ont fait que le Conseil a pu se prononcer 

en :peu de . tem:ps sur un grand nombre de problemes tres ~:portants. .i;n effet,. 

les as:pects les·~lus ess~ntiels de la vie économique du Territoire, c'est-a

dire l'exportation des bananas, la producti.on du sucre, l'importation de 

~atériel agricole et industriel, le budget annuel et la création de l'Institut 

de crédi t son:ali, et, sur l:e plan poli tique, la pré~ra tion des élections ••• 

municir,ales,. premiere consultation populaire organisée dans le Territoire, 

et le statut du personnel administratif soru:tli ont été étudiés, aussi bien 

a Nogadiscio :par la délégation de l'~gypte et le Secrétariat, qu 1a New-York 

ou. la délégation de le. Colombia sui vai t attenti.Vell!ent tous ces travaux. 

C'est dans ce·s con~itions g_u 1il a été pos~ible a:.u Conseil consultatif 

de réaliser un. vrai tour de force :pour fournir a l'Autorité chargée de 

l'administrat,ion, au cours de sa derniere session oii l'on peut dire que nous 

avons travaillé seize jours de suite, de.s avis extremement détaillés sur des 

questions de la plus haute importance, et ce, apres ~voir requ de, l 1Autorité 

chargée de ltadministration un grand nombre de renseignements, écrits ou o:raúx, 

que le Conseil ~onsultatif estilnait nécessaires. 
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Le rapport que j 'ai l 'honneur de présenter relate aussi,fidelement que • 

-possible les activités du Conseil consultatif pour l'année écoulée, activités 

qui,. ainsi que je viens de 1 1expliquer, se sont concrétisées dans les 

avis et derr.andes d 'inforrrations adressées a l'Autorité chargée de l 1administration 

en janvier 1954. Il n 1a i,as été possible d'annexer au rapport la correspondance 

entre le Conseil et l'Autorité chargée de l'administration, ni les textes 

auxquels se réfore le rapport, car ces annexes auraient déf8.ssé deux cents :¡:ages. 

La délégation de 1a Colombie a done cru devoir p:résenter un résumé assez court • 

pour qu'il soit facilement lisible et assez long pour donner une idée suffisante 

des efforts de l'Autorité chargée de l 1administration au cours de l'année 

écoulée et des activités du Conseil consultatif. 

La délégation de la Colombie, tient, enfin, a faire remarquer qu'afin de 

tenir le plus grand. con1pte possible des ter-mes de la résolution de l'Assemblée 

générale du 9 décembre 1953, elle a introduit dans ce rapport un certain nombre 

de questions dont le Conseil consultatif n'a :pas terminé 1·1examen, mais dont 

l'importance pour le développement du Territoire est telle qu 1il n'est guere 

possible de les passer sous silence : tar exemple, le plan de forage des puits, 

le budget du Territoire et le'plan de cinq ans pour l'enseignement. 

Sur ~e plan poli tique, il faut signaler que les efforts déployés ,tant 

i;ar l'Autorité chargée de l!administration que :par les chefs responsables 

des partís poli tiques, pour que les élections municipales du 28 mars se dé.roulent 

dans l'ordre et la dignité, ont été couronnés de succes. C1est vraiment dans 

le plus grand calme que s'est dérouléc la pramiere consultation électorale en 

Son:alie, ce qui prouve la ireturité politique de la population. 

Sur le plan économique, l'Autorité chargée de 1 1administration poursuit 

notamment avec vigueUr son· programme de fara.ge des pui ts, afin de mettre a la 

disposition de la population, du bétail et de 1 1agriculture, les ressources en 

eau indispensables. En ce moment, elle étudie, en collaboration étroite 

avec l'OAA, 1iaménagement des régions inondées du Giuba, l 1encouragement a la 

culture seche dans le Haut-Giuba et le développement du systeme ~oopératif 

agricole. 
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De.ns le dorr.aine de l'enseignement, l'application du pla~ de cinq ans mis 
au point _par l'u"NESCO se poursuit également. Qu 1il me soit permis de rendre ici 
un honm:age i:a,rticulier a la collaboration du Gpuvernenrent égyptien dans le 

dorr.aine de l'enseignement. De 1950 a ce jour, l'~gypte a ,offert quatre~vingt 

sept bourses d 1étude en I!:gypte aux étudiaIJ.ts soma.lis • .i:,n outre, un Institut 

d'études islamiques, ouvert au début d.e 1953, fonctionne .a lvlogadiscio, grace au 

concoura de cinq professeurs détachés de, 1 1Uni versi té d '.Ll-Azhar; soixante 

étudiants y ont déja suivi les cours .de la premiere année;- i.ls. seron,t remplacés 

par soixante autres· étudiants lorsque les premiers ¡:asseront en deuxieme appée. 

Au cours de ses travaux, le Conseil consultatif n'8: cessé_ de s'inspirer 

de l'esprit et de. la lettre de la résolution 755 (VIII) de 1 1Assemblée générale, 
. . 

qui reconm:ande a 1 1Autorité chargée de l'administrati9n_,. en consultation avec 

le ConseiJ. consultatif, de continuer a prendre les mesur-es n~cessaires pour 

préi;arer le Territoire asa complete indépendance. Cette meme résolution pri~ 

le Conseil consultatif.de fournir, dans son rapport annuel, des renseignements 

précis sur la mise en oeuvre de cette résolution, en y ajoutant ses observations, 

comnentaires ou suggestions concernant les moyens de donner suite aux recom

n:andations contenues dans la résolution. 

Qu 1il me soit permis de donner lecture au Conseil de tutelle des 

paragraphes 8 a 12 du rápport, dans lesquels la délégation de la Colombie 

traite de cette résolution : 

11
80 L 1importance des termes d0 cette résolution et la volonté de 

1 

l'Assemblée générale de suivre de tres pres les progres réalisés ~ar le 

Territoire de la Scrralie sous aclministration italienne dans sa marche 

vers 1 1 indépendance n'ont pas échappé au Conseil consultatif. C'est 

ainsi que le souci du Conseil. de voir prendre les mesures nécessaires 

a la préparation du Territoire pour son indépendance a rejoint les 

reco:im:-.andations de l 1Assemblée générale a l'occasion des avis détaillés 

et des dé:n:andes d 1infor:n:ations adressées a l 1Autorité chargée de 

l. 1admin.istration au su jet notamment de· 1 1 examen des affaires relati ves 

au développement économique du Territoire. C'est en s'appuyant-spécifi

quement sur les termes de la résolution de 1 1Assemblée générale que le 
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Conseii consultatif a formulé ses observations et reco:rnmandations au sujet 

des questions qui intéressent au premier chef la prosférité économique du 

pays et son équilibre financier. 

"9. 0n peut trouver dans ces avis donnés récemment, ainsi du reste 

que dans ceux donnés _antérieurement, toute une série d'observations, de 

co:rmnentaires et meme de suggestions qui •répondent a 1 1avance aux désirs 

formulés far la résolution 755 . (VIII). 
11 10. Toutefois, si le· Conseil o. :PU , dans le i:assé, examiner un 

grand nombre de questions soule ées par la mise en place par l'Autorité 

chargée de · 1 1administration de 1 1infrastructure politique, économique, 

sociale et d'éducation du Territoire, la délége.tion de Colombie se doit 

de sigrcaler que le Coriseil n'a ¡:as disposé, depuis le vote de la réso

·lution 755 (VIII), le 9 décembre 1953, du temps indispensable pour 

entreprendre les études d 1ensemble uortant sur chacun des g:ra.nds problemes - ' 

signalés par l'Assemblée générale, ni pousser suffisamment la conr.aissance 

qu'il en a déja acquise pour pouvoir formuler, en consultation étroite 

avec l'Autorité chargée de l'ad.ministration,des suggestions d 1ordre général 

qui engageraient définitivement toute l'évolution du Territoire une fois 

qu 1 elles auraient été communiquéee au Conseil de tutelle. Ln effet, si les 

buts que doit atteindre l'Autorité cbargée de 1 1administration sont parfai'."' 

tement clairs, il n'en reste JAs ·moins a définir pour une bor;ne :part les 

voies et moyens a employer pour y i:arvenir. 
11 11. La déléga tion de Colombie .pense qu' il y a intéret a ce que _ le 

Conseil consultatif attende que l 1Autorité chargée de l 1administration ait 

elle-meme poussé plus avant la mise au point des plans - ou leur mise en 

application - correspondant aux recomrrandations du _¡:a.ragraphe 2 de la 

résolution 755 (VIII), afin qu 1 il envisage lui-meme de donner suite aux 

recormrandations contenues dans le paragraphe 4 de celle-ci . . Il apparait, en 

effet, que l'intervention du Conseil coneultatif' sera d 1autant plus 

effective quraya.nt été consulté ¡;ar 1 1Autorité chargée de 1 1administration 

sur les problemes précisés par la résolution 755 (VIII), ·et ayant été a me:::ne 

de ·les étudier avecelle, il sera mieux préparé a commenter l'action de 
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cette Autorité et, au besoin, a formuler les suggestions que les 

circonstances pourraient nécessiter. · 0 1est done au rogard des activités 

compriee3dans la période 1954-1955 que le Conseil se trouvera pleinement 

en mesm:e. de commencer a donner aux te:rmes du i:a,ragraphe 4 • de la 

rósolution 755 (VIII) la suite souhaitée par l 1Assemblée générale. 
11 12. :;;nfin, J.e Conseil consulte.tif n 1a :¡;:as manqué de rezr.arquer 

l'intéret tout iarticulier ~ue l 1Assem~lée générale a porté aux travaux 

du Conseil, au role ·qui luí est dé,-,)_:,_'...l dans la :91·é:paration de la Sorr.alie 

vers 1 1 indépe:ndance; la d6Jé.sation e.e Oolorrbie exprime le sentiment que 

le Conscil const:J..t& tif jotü t' el' u.-ri d:~:oi t,, lequel vient d' etre renforcé 

par les terr.ies de la :césolutiori 753 (VIII), C:. 1éta.bli:r un contact direct 

avec l 1Assemblée céné rale chRg_ue fo:'.:.s g_ue celle-ci examine des questions 

re;tatives au Ten·itoire de la. Soc,:al:.e. 11 (TÍll.l6, rabes 5, 6 et 7 du 

tex.te f:rai:~ais). 

Je désire, en d.F.lrnier lieu, attirer l'attention du Conseil de tutelle sur 

deux questions dont 1 1 ::.mi:iortance est ind.ú· :i::llüe.. La lJremiere est la· motion 

du Conseil territorial relati ve au.,'( invE.a ·da1;,ements étrangers et ·1a secan.de 

concerne le regle:m.ent de la questioE <.le la f:-onti 0re entre la Sou:.alie et 

1r:J;thiopie. 

Les efforts déplo;yés :¡;:ar 1 1Autorité chargée de l'administration :pour 

préparer le Territoire C:.e la Son:alie a une indé:;::,endance qui ne soit ¡:as nominale, 

I!.ais qui soi t appuyée sur des ressources suffisarltes pour assurer une liberté 

réelle, sont considérables. 

C 1est avec la plus grande attention q1..!e cette Autorité se penche sur 

tous les aspects de 1 1 organisation écor.02.1:i.que du :r;e.ys et du développement de 

ses ressources; il suffit delire les ;agcs consacrées aux questions économiques 

dans le rap:port présen.té :i_:ar la délégat:t6n de Colombie :pour se rendre compte 

que ces questions occuper.t actuellement une place pré:pondérante dans les ~ctivités 

et les préoccu:¡;:ations d.e l'Autorité cha:~:;~e d.e 1 1administre.tion. Ce souci est 

entierement :partagé :¡:ar l a population, et.. le Conseil territorial 1 1a ex.primé 

officiellement en votar~t G. l'unanimitó , le 4 janvier 1954, la motion dont le 

texte est joint · au :capport et dont voici les termes exe.cts et tres bre:fs -: 
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"Motion unanimement adoptée par le Conseil ter;ritorial lors de la derniere 
séunce de sa troisieme session de 1 1année 1½3 (4 janvier 1954) 

"Nous, soussignt5s·, Conseillers ter1•1toriaux de la Somalie, 

"Convaincus qi.,{e, dans 1 1intér{3t du pays, de vas'tes investissements de 

capttaux privés étrangers sont :!.ndis-pensables au dévelo-¡;ipanent écpnomique de la 

Somalj,e; 
11Assurés d' ex-prir:.e:· fidelerr.ent la volonté du pon ple son:ali; 

-
11Donnc:1s -par la p1•ésente motion les assurances les plus formolles et. les 

plus solennelles que toutes les: entrepric-~s ;:irivéos exe::t1'sant leurs activités 

dans le Territo_iré au mo~ren d. 1 investifü.-~ments de capitaux seront respectées 

et protégées, et 1·ece•;ront ün traitement égal a celui qui est aocordé aux_ entre

prises autochtones· et, ce, nicme lo1·sque, c.:1ns l'avenil•, le_statut du pays sera 

modif'ié; 
11Exprimons le c.ésir d.e voir les org2.clicmes inte1·nationaux prendre acte des 

assurances données ci-c:.essus et les coni'i:rmor, et 
" • • ./ 
• Ser:!.ons reconnaiosants a 1 1./\.dminis'c~·at::.on de tutelle de bien vouloir rendre 

public, paf toutes · les vo:!.es appropriées, le contenu de la prése'ute motion. 11 

Les membres du Conseil territorial se sont adrcssés au Conseil consultatif' 

des Nations Unios en exprimant . le Iil{3r.le . voeu que l 1Autorité admini_strante, afio 

que oette reotion so:!. t transmise tant au Conseil de tutellA gu 'a l'Assembl~e 
• , , 1 ¡:;enera e. 

Il se-ra.it infiniment souhaito.ble que la guestion ·a.u développement économique . 
de la Somalie fÍt l 'o·bjet d I une S:ttenticn partiouliere de la part deo organismee 

internationaux, Il suffit de pr~rnclre 1 1 3::emple du Ro;raume de Libye, qui voit la 

mise en valeur a.e sec ressouroes etre Vobjet des soins do plusieurs centaines. 

d I experta é·.;~:a:Jgere ,pour ce rendre compte qu 111 "¡/ aurait une cer:taine injnstice 

a ne pas offrir a l 'Autcri té char(?,ée de 1_1administration toute .l 1aide que les 

organismos conpétents pour:ceient d.onnsr e; laSomalie. Il s•agit évid.err.ment la 

.d 1un probl?me assez oo.r,:plo::e : ,d 1 une pn:f.'t,· dJte!'miner avec .1 1)\utorité ch;1rgée 

de 1 1adlninistratfon 80LW guelle forme 1 1éoonomie du Territoire pou~rait _recevoir 

une aide _internationEüe, d 1autre par.t décider quels sont les .organismes . les _plus 

conipétents pour trai ter de ces g1,,1estion~, i,ssietanoe -technique, Conseil économique 

et social Oll autres. Plusieurs délécat:.ons, notall'.ment cellas de la Franoe et de 
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la Bel~ique, ont déja, au cours de sessions antérieures du Conseil d.e tutelle, 

exprimé la p=:.10:f'._onde préoccupation que leur causent. les conditions économiques de 

la Somalie et la nécessité de fail•e un· effort considérable si. 1 1on veut que 

l'indépendance du pays corresponde a une réalité. La délégation de Colombia a 

exprimé a plusieurs reprÚes, au sein du Conseil de tutelle et d.e 1 1Assemblée 

sénérale, la m"ame anxiété. Il est clifficile pour les Nations Unies de ne ·¡:,as 

entendre aujourd 1hu:1. 1 1appel gu 1adresse le Conseil tc;.•ritorial et d 1oublier 

gu'en donnant aux invástissements étran::;ers en Somalie les garanti~s les plus 

formelles, les reprJscntunts de la popul~tion ont offert le maximum de ce que 

le pays pouvait donna~. 

J'en viens ma:.ntenant'a la délicc..te gucstion de la frontiere somalo

éthiopienne'· dont E. l'e.11bai::sadeu~ Mnrtino a parlé dans son discours il y a . 

guelques instants. Je ne m'attendais -r:21s G. ce qu'il. y fÍt allusion et peut-etre 

vais-je revenir guelgue peu sur ce gu1 il a di•c. L'article premier de l'Accord 

üe tutelle relatif au Territoire de la So~alie prévoit gue les frontieres de la 

Somalie "seront celles que fixent les ar.c':irds internationaux et seront délimi tées, 

pour autant qu'elles ne le sont pas encor8, suivant une procédure approuvée par 

1 1Assemblée généraleo 11 Il convient de se souvenir que cette derniere, -par sa 

résolution 39'2 (V) du 15 décembre 1950, recomnandait que la frontiere entre 

l 1Ethiopie et la Somalie soi t délimi tée pa:.· un accord entre 1 1 Italie et 

l 1Ethiopie ou ;ar 1·1 :.ntermédiaire. d I un médiateur des Nations Unies. 

Le Conseil de tute lle, a sa douzH·me session, rappelant la conclusion gu 'il 

avait formulée a sa précédente session.,. concluait que le reglement de la guestion 

de la frontiere restait un problema urgent; étant donné que le Territoire 

atteindra son indépendance en 1960. Il e::prit~e.it également 1 1espo1r quhm regle

ment satisfaisant :.nterviencrait ausei rapidement gua possible . 

. Enf'in, dans sa résolution 755 (VIII) adoptée le 9 décemb:.◄e 19.53, 

l'Assemblée générale rer;o:rrimanda.it qué les Gouvernements de .l'Italie et de · 

1 1Ethiopie intensifient leurs efforts -pour -parvenir a un reglement final 1 juste 

et amical de cette questicn: a:'in gue celle-ci se trouve • résolue avant la date 

fixée pour 1 1 indépendunce de la Somalie. 
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A ce jour, .l 'accorc1 -p:t'évu n' est :pes ancore 1ntervenu. Il ne m 'ap-partient 

¡:as de reche1•cher si les incidents extrÉ}mement fl•éguenta qui se produis_ent dans 

les rógions frontiere provienn~nt du fait que le tracé est provtsoire .ou du fait 

qu 1il !)rive certaines po~ulationa nomades de l~acces traditionnel a des !)~turages 

ou a dos :points d 1eau dont l'im!)ortance est vitale -pour les honi1nes cornme l}OUl:' 

le bétail. Mais on ne _ saurait cache~ q~o ces incidents,tralgré le renforcement 

tres important des forces de -police opéré, :po.r 1 1Autorité clw.rgée de 1' adminiatra

tion, ::a.intieuner..t lee -po3:1ulationa aous :.me menaca et une tension -permanentes. 

Cons-tar-clllent des razzias sont effectuéee, constarr1n0nt le Conseil consultatif est 

,saisi, sous une fo1·me ou une autre, do · plaintes év.ana.nt de !Jopulations des 

confine. Des rerrésentants des puissa.ntes tribus qui occupent la ré5ion du 

Mudugh et qui possec.ent de nobles tradi ticns cue:rrie1·es, ont réce1r1r.ent déclaré 

au Conseil consultatif et a l 1Autor:tté chárgée de l 'administration que_ si la _ · • 

sécurité de leurs mombres et callo de lcul's trou:peo.ux contiríuait a etre mena9ée 

comne elle l'est conste.Uill1ont, elles se cha1·gcra.ient elles-u:e:r.10s d 1aesurer _leur . 

protection et d 1exe1·cer les représaille n qu 1olles ju¿;oraient nécessaires au:..dela 

de la ligne frontiero provisoire. 

Il faut ee rene.re parfaitement cc~n-pte qu'a moins, do la part de _l',Autorité 

chargée de 1 1admi.ni_s:-ration, d 1entreteoir d 1une fa~on -permanente, jour et·nuit, 

des forces arnées considéra.bles tout' ie long d 'une fron-biere s 1étendant sur 

plusieurs centaine s ele l:ilometres dnns des régioris l)articúlierement doshéritées, 

il. est pratiguemont irr.possible de prévet:1ir l'~ntrée en Soma.He · dos groupes 

d 1assaillants. Il sGrait tciut· aussi in1,;os·cible a J. 1Autorité chargée de 1 1admi

nistration d 1emp~cher que ces incidents de frontiere ne dégénerent én conflits 

boaucou!) plu~ graves si les pé>pulations rc:rr.al::.es intéressées venaionta perdre 

paticnce. Il est év:dent que non seul:J2r.3nt 1 1accord prévu par la· résolution . 

392 (V) de;rai t St:;.-0· atteint aussi tBt c:;t~e posoible ,. mais en.coro .au cao ou cel~i-ci" 

ne pourrai t intm·vEmir, qu 1un e.utre mo:ren c.oit ~tre envisa·sé pour fixer défini

tivemont le _tracé de _ la frontiere et pol:r a 1assurer en meme - temps que prennent 

fin _ los. razzia,s ~n t3:::•ri toire somali. 
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La délégation de Colombie a, en effet, des raisons ~e craindre que si 

les populations int0ressées ne voiant r,c.s ~·apidement mettre fin a l'incertitude 

et a l'insécurité dans lesquolles elles vivent, elles se refusent a écoute~ -

plus longtomps les conseils de pationco et de modération que leur prodigue 

l'Autorité chargée do 1 1administration et que des incidents graves ne su~gissent, 

menaqant la paix dans ces régtons et transformant des faits aujourd 1hui peu 
A , 

importat1ts on affairce plus 3raves qui pourraient mema alors relever de la 

com-pétence clu Conseil c.0 s0curité. 

Le ::?RES1:!).2!Jr (inte:•prétation c,0 1 1es!Jasnol) : Ltheure s 1avance et_ 

je ne IJense pas qu: il ,convienne d 1aoorfü::r a.es ce soil· la phase de la discussion 

conrportant les qucstions que nous posonfJ d. 1ha.bituo.e e.u représentant sIJécial. -

L t ordrc du jour de notre prodmine séanoe c~,;;ii:-encll•,'.:. done uniquement 

le IJoint que nons nvone c,on1:1encé a traitcr aujcurc. 1hni, a savoir l 1examen de 

la situation dans la Somalie sous edrrünist:~ation i tal:Lanne. ' • 

La IJ:rochaine réunion du Conseil de tut,::-lle a'IX'.'a lieu lundi 7 juin a 
14 heures. 

La 
, 

sennce est levée a 17 heures 11-5. 




